
TRAVAIL - EMPLOI - FORMATION

Travail illégal

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

BUDGET

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Circulaire interministérielle du 11 février 2013 relative à la mise en ouvre
du plan national de lutte contre le travail illégal 20Ï3-2015

NOR: INTK1300188C

(Texte non paru au Journal officiel)

Annexe : plan national de lutte contre le travail illégal (PNLTÇ pour la période 2013-2015.
Résumé : cette circulaire a pour objet de définir ce qui est attendu des préfets et des services de contrôle pour la

mise en ouvre du plan national de lutte contre le travail illégal 20Î3-2015.
Un plan d'action régional de déclinaison du plan national de lutte contre le travail illégal doit être élaboré.

sous votre direction, avec l'appui de la DIRECCTE (qui pourra réaliser la coordination~des'travaux)"et"de
des services concernés, pour la flin du premier trimestre 2013.

so^^oration repose sur une phase Préalable de diagnostic des principaux enjeux de travail illégal de la

cepla n>, quidoit.mettreraccent sur la. lutte contre les fraudes complexes, comprend des mesures de préven-
tion, de tonnation et de communicadon, d'une part, et des mesures de contrôle et répressives."d'aub-e'
pour chacun des cinq objectifs du PNLTI, notamment dans les secteurs~pnontairesr""" ""' " """" l'^'

D intè8reu.ne_déclinaiso. n déPartementale_pou^les actions de lutte contre le fravail illégal pilotées à ce niveau
.

organisation territoriale par le CODAF en fonction des spécificités locales.
Les. actioDS-retenues, dans le Plan feront chaque année l'objet d'un bilan afin de procéder aux aji

nécessaires pour l'année suivante.
Références :

Article L. 8211-1 et en particulier article L. 8271-1, articles L. 8272-1 à L. 8272-4 du code du travail :
AIticles^R, 8253-1' , articles D.. 8223-1 et suivants, articles D. 8272-1 à D. 8272-6, articles R. 8272-7 à

R. 8272-11 du code du travail ;

Décret nj 2008-371 du ̂ 18 avril 2008 modifié relatif à la coordination de la lutte contre les fi-audes et créant
délégation nationale à la lutte contre la fraude ;

Circulaire DNLF du 20 janvier 2009 relative à la transmission des procès-verbaux de travail illégal ;
Circulaire interministérielle NOR : EFIZ1239322C du 28 novembre 2012 relative aux sanctions administra-

tives suite à procès-verbal relevant une infraction de travail illégal.

Le mi^istre de l'économie et des finances, le ministre de l'intérieur et le ministre du travail, de l'emploi,
.

^. /°^UUÏ°n. . profe^ionnell  , eî dudialo8ue social à Mesdames et Messieurs les préfets de
ré.^^''. ^sd^rnes. eLM, e, ssieu''5 le. 5 Prffet5 de département ; Monsieur le préfet de police (pour exé-
cution) ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, & la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi (métropole) ; Mesdames Met Messieurs 'Ïes'directeùrs'des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (outre-mer)" (copie
pour information).

Réunie sous h présidence du Premier minisb-e, le 27 novembre 2012, la Commission nationale de lutte contre
travall Ulégal a arrêté les orientations du plan national d'action pour la période-20i3-2b'i57que vouTfrouv'er'ez



Le bilan du plan d'action 2010-2011, en soulignant l'augmentation significative des contrôles, la hausse des
taux d infraction, un accroissement du nombre de procès-verbaux et des redressements de cotisations également en
progrès, pennet de mesurer la mobilisation des services et les progrès accomplis par les agents de contrôle. Nous
vous en remercions.

Mais ce bilan fait aussi apparaître que les montages frauduleux sont de plus en plus complexes. Ainsi, le déve-
ÏOPPemeïltdu recows abusif a certains faux statuts d'emploi (bénévoles, stagiaires, auto-entrepreneurs, indépen-
dants détachés ou non ) se développe en raison de la création de nouveaux statuts liés à révolution des organisa-
tions des entreprises. De plus, les infractions de marchandage et de prêt illicite de main-d'oeuvre semblent dans
certains cas se fondre avec les cas de plus en plus nombreux de fausses prestations de services internationales,
voire avec l'infractioîi d'emploi d'étrangers sans titre de travail lorsqu'elle implique d'autres pays que les États
membres de l'Umon européenne. En effet, les prestations de services connaissent un développement smspré-
cèdent. 45 000 déclarations de détachement ont ainsi été effectuées en 2011 par des entreprises'étrangèreset ont
concerné 145000 salariés détachés. La progression des déclarations effectuées sur un an* a été de 17 %.

travers le plan national de lutte contre le travail iUégal 2013-2015, le Gouvernement entend bien poursuivre
la dynamique engagée contre le travail dissimulé, mais aussi aller plus loin et s'attaquer aux fraudes les plus
complexes et/ou les plus préjudiciables aux salariés, aux entreprises et aux finances publiques.

La lutte contre le travail illégal est d'abord indispensable pour assurer le respect des droits des salariés : il est
inacceptable que, dans une économie développée comme la nôtre, des situations de travail non déclaré perdurent,
au dériment des droits essentiels de ceux qui y sont confrontés d'abord, mais aussi des autres salariés, du fait
d'une forme de dumping social interne.

Elle est aussi essentielle pour garantir des règles de saine concurrence entre les entreprises : il faut que les
entreprises qui jouent le jeu, qui respectent les règles, ne soient pas pénalisées par des situations de fi-aude et de
non-droit créées par des personnes qui en tireraient profit.

Enfin, elle est nécessaire pour contribuer au financement de notre système de protection sociale : le travail illé-
gai est source d'évasions fiscales et sociales inacceptables.

Dans ce sens, la lutte contre le travail illégal s'inscrit pleinement dans la politique que le Gouvernement entend
mener pour le redressement de notre pays et la compétitivité de notre économie.

Le plan national 2013-2015 entend avoir une approche globale. Son objet est de combattre ces situations de
fraude par une politique de prévention plus efficace, un meilleur ciblage des contrôles, une coordination accrue
des coips de contrôk et une plus grande professionnalisation de leurs agents.

La direction générale du travail (DGT) assure l'animation et le suivi de la mise en ouvre du plan et à ce titre
apportera un appui technique, juridique et méthodologique aux services de contrôle avec l'aide" des administra-
lions, et en particulier de la DNLF, ainsi que les organismes nationaux partenaires (ACOSS, CCMSA, Pôle
emploi... ). - - - ^-_-"__- , --____, _"."",

Les services sont invites à porter à la connaissance de la DGT les situations de b-avail illégal particulièrement
complexes pour qu'elles fassent l'objet d'un examen par la cellule nationale d'experts mise en place dànsTe cadre
du plan national.

La DGT fera parvenir régulièrement aux services de contrôle un retour sur les expertises qui y seront menées.
l. Les objectifs de contrôle

Le contrôle reste la base de l'intervention sur le travail illégal. D s'exerce sur un certain nombre de secteurs
priontaires et s'articule autour de cinq thématiques constituant les principales situations frauduleuses:

- la lutte contre le travail dissimulé sous ses fonnes habituelles et les plus répandues ;
- les fraudes au détachement dans le cadre de prestations de services internationales ;
- le recours délibéré à des statuts détournés de leur objectif, avec un accent particulier concernant les je

stagiaires ;
- les situations frauduleuses découlant de l'organisation de la sous-traitance en cascade ;
- pour les services habilités à relever ce type d'infractions, la sanction du recours à un étranger sans titre et

l'appui aux étrangers concernés pour qu''fls puissent bénéficier de leurs droits.
Le plan national précise pour chacun de ces thèmes les secteurs professionnels les plus concernés et pour

lesquels vous devez mobiliser l'action des services de contrôle.
A côté des secteurs habituels (hôtels, cafés, restaurants, bâtunent et travaux publics, commerce de détail, tra-

vaux saisonniers en agriculture, services aux entreprises, spectacle vivant et enregistré), s'ajoutent les transports
routiers de marchandises et, pour le recours aux stagiaires", le secteur des banques et assurances.

Vous veillerez par ailleurs à mobiliser l'ensemble des services pour qu'ils regroupent leurs efforts pour lutter
particulièrement contre Jles fraudes complexes et organisées. Une'attention spécifique vous est demandée "pour
associer pleinement les DREAL aux actions de la lutte contre les fraudes qui concernent les entreprises de trans-
port routier de marchandises.

Ces dernières années, les moyens juridiques favorisant les poursuites contre le travail illégal ont été considé-
rablement développes. Le code du fravail a ainsi été complété par des dispositifs renforçant la protection des saîa-
"es étrangers sans titre de travail, d'une part, et instaurant des sanctions adnMiustrativesconfre les employeurs en
situation de travEul illégal, d'autre part (travail dissimulé, marchandage, prêt ilUcite de main-d'ouvre, " emploi
d étrangers sans titre de travail, fraude aux revenus de remplacement, cumuls irréguliers d emplois)

Au tiù-e du plan national, les moyens de formation, de coopération interservices et de coordination sont égale-
ment renforcés pour faire face à révolution de la fraude organisée et à la complexité des situations.
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2. Le plan d'action régional

Pour la mise en ouvre du plan national, vous élaborerez, avec le concours de la DIRECCTE, un plan d'action
régional sur la base d'un diagnostic préalable et partagé entre tous les acteurs de la lutte contre le travail illégal.

Le plan d'action régional reprend l'ensemble des objectifs du plan national. D est pluriannuel avec des ajuste-
ments annuels. Il devra être transmis à la direction générale du travail, département de l'animation et de la poli-
tique du travail avant la fin du premier trimestre 2013.

Son élaboration doit reposer sur une phase préalable de diagnostic des principaux enjeux de travail illégal de la
région.

Ce plan doit mettre l'accent en particulier sur la lutte contre les fraudes complexes (fraude aux détachements
dans le cadre des prestations de services internationales, situations frauduleuses issues de sous-traitance en cascade
et fraudes aux statuts particuliers).

Pour chacun des cinq objectifs du PNLTI, notamment dans les secteurs prioritaires, le plan d'action régional
comprend des mesures de prévention, de formation et de communication, d'une part, et des orientations de
contrôle et de répression mises en ouvre au niveau départemental, d'autre part.

Le plan d'action régional de lutte contre le travail illégal doit être présenté en réunion du comité de l'adminis-
tration régionale (CAR) pour sa validation définitive. Sa mise en ouvre et le bilan de sa réalisation font l'objet
d'une communication de votre part en région et dans les départements.

2. 1. Diagnostic

Le plan doit reposer sur un diagnostic préalable des pratiques de travail illégal dans la région.
Une analyse partagée des situations de travail illégal, à partir des données nationales de chaque service, doit

permettre en effet de définir les principaux enjeux de travail illégal et de cibler les actions à privilégier. Elle doit
comprendre nécessairement un bilan de la verbalisation et des sanctions sur le territoire.

Afin de mieux objectiver les phénomènes de fraude, les données nationales feront l'objet d'une mise en
commun et d'une analyse par les administrations et organismes impliqués dans la lutte contre le travail illégal au
cours de l'année 2013.

Dans l'attente des conclusions de ce travail, qui vous seront transmises dès leur finalisation, vous pourrez utili-
ser plusieurs sources pour élaborer ce diagnostic.

Vous pourrez tout d'abord vous référer aux travaux d'études et de recherches conduits par l'ACOSS en matière
de fraudes aux prestations de services internationales. Prochainement, une cartographie des risques par typologie
de fraude constatée sera réalisée par l'ACOSS et viendra compléter les données utiles au ciblage des contrôles.

Vous pourrez également vous appuyer sur le bilan de la coopération entre les services de l'inspection du travail
et les URSSAF, élabore au niveau national et dans chaque région dans le cadre de la déclinaison de la charte
nationale de coopération ACOSS-DNLF-DGT.

Vous pourrez de même vous appuyer sur les documents et bilans réalisés par les administrations et organismes
nationaux en charge de la lutte contre le travail illégal mentionnés ci-dessous (l).

Vous pourrez enfin exploiter les constats et analyses des services de contrôle locaux menés notamment dans le
cadre des travaux des CODAF.

Vous veillerez à ce que les DREAL soient associées à l'élaboration du diagnostic régional pour ce qui concerne
particulièrement les données relatives aux entreprises de transport routier de marchandises.

2.2. Prévention, formation et communication

Les conventions de paUenariat (2), signées par le préfet et les organisations professionnelles, les chambres
consulaires, les collectivités publiques, notamment locales, et les personnes morales ayant une mission de service
publics, sont des outils territorialisés et sectoriels de lutte contre le travail illégal. Ces partenariats permettent
d impliquer et de responsabiliser les représentants d'un secteur en prévoyant des actions conjointes avec les pou-
vou-s publics en matière de communication, d'information et de sensibilisation des entreprises, de contrôle, de
signalement et d'actions en justice.

Depuis 1992, 17 conventions de partenariat ont été signées au niveau national (3) et déclinées par plus de
350 conventions locales, régionales ou départementales.

La prévention est un axe majeur de la politique de lutte contre le travail illégal et les conventions de partenariat
en constituent un marqueur important parce qu'elles engagent les acteurs concernés. Aussi, le plan national de
lutte contre le travail illégal prévoit un renforcement significatif de ces conventions au niveau national comme au
niveau territorial. Une plus grande efficacité sera recherchée dans la mise en ouvre de ces conventions.

(l) Analyse de la verbalisation en 2010-2011 de la DGT.
Bilan d'application du plan national d'action 2011 de la DGT.
Analyse des déclarations de détachement des entreprises prestataires de services en France en 2011.
Rapport thématique sur la lutte contre le travail illégal 201 l de l'ACOSS.
Bilan d'activité 2011 de l'OCLTI.
Bilan des actions de lutte contre la fraude de la Mutualité sociale agricole 2011.
Statistiques état 4001, index 93 à 95.
Bilan annuel DNLF.

(2) Circulaire du 24 janvier 1992 relative au dispositif de lutte contre le travail clandestin.
(3) Cf. Plan national page 24.



Tout d'abord, les organisations syndicales de salariés seront invitées à participer à la négociation et pourront
ainsi peser sur la pertinence et le respect des engagements contractés. Ensuite, le contenu devra traduu-e un inves-
tissement significatif dès signataires se concrétisant par des actions opérationnelles. En ce sens, un groupe de tra-
vail national auquel seront invités les partenaires sociaux sera constitué pour rechercher les moyens de rendre ces
conventions de partenariat plus efficaces.

Aussi, vous êtes invités à organiser la concertation avec les partenaires sociaux afin de détenmner les branches
ou les secteurs professionnels de votre région dans lesquels il serait utile d'engager des négociations pour la
conclusion d'une convention de partenariat de lutte contre le travail illégal.

Les négociations doivent désonnais impliquer tant les organisations professionnelles que les organisations syndi-
cales de salaries. Elles peuvent s'appuyer sur les conventions nationales déjà existantes, qui ont vocation à être
décimées au niveau régional ou départemental pour renforcer leur efficacité. Elles peuvent également porter sur
des branches ou secteurs professionnels non couverts par une convention nationale. '

La signature de ces conventions doit s'accompagner de toutes mesures pennettant de renforcer leur portée et
leur opérationnalité : élaboration d'outils dédiés de communication pour les employeurs et salariés de la branche
ou du secteur, de documents techniques et juridiques d'explication sur le travail illégal, organisation de réunions
régulières de sensibilisation et de suivi de la mise en ouvre des conventions...

Par ailleurs, au titre de la fonnation des agents de contrôle, la DOT organisera, en lien avec les DIRECCTE
pour pennettre son intégradon dans le plan, un programme interinstitutionnel de déplacements en région. Ouvertes
à l ensemble des corps de contrôle compétents, ces journées pennettroût aux représentants des administrations cen-
traies et organismes nationaux d'échanger avec les services sur la réglementation, les moyens et les bonnes pra-
tiques de lutte conb-e le détoumement des règles du détachement, et plus généralement les procédures complexes
conduisant à du travail illégal.

Ce premier niveau d'informadon doit être complété par la promotion, dans tous les réseaux locaux, des fomia-
tions interservices directement liées aux opérations de contrôle complexes organisées par l'Institut national du tra-
vail, de remploi et de la formation professionnelle CNTEFP), qui' contribuent également à l'amélioration de la
coopération opérationnelle des services et à une meiïleure efficacité des actions de contrôle. Ces formations
comprendront des modules spécifiques à la traite des êtres humains et à leur exploitation par le travail. Le cata-
logue 2013 des formations iriterinstitutionneUes en matière de lutte contre le travail illégal'de l'INTEFP sera dif-
fusé auprès de l'ensemble des services concernés.

Enfin, en termes de communication, le plan doit prévoir notamment un dispositif de communication grand
publie mettant en relief les actions significatives menées par les services de contrôle et les résultats des poursiiites
engagées au plan local. D peut organiser, le cas échéant," un relais au niveau national pour en renforcer l'impact.
Les signatures de conventions de partenariat doivent également être médiatisées pour mieux mobiliser le secteur
professionnel concerné.

2.3. Suivi et bilan de la mise en ouvre opérationnelle
du plan régional dans les départements

Le plan doit définir les mesures de suivi des actions afin de permettre l'élaboration chaque année d'un bilan de
sa mise en ouvre.

Ces mesures de suivi doivent être à la fois quantitatiyes (nombre de conventions de partenariat signées, nombre
de procès-verbaux de travail illégal [logiciel'TADEES], nombre de procédures issues d'opérations conjointeï,
nombre de sanctions administratives, montant des redressements de cotisations sociales... ), conformément aux indl-
cateurs définis dans le plan national, et qualitatives (suivi dès procès-verbaux, retours d expériences des services
de contrôle, communication grand publie, réunions de formation, coordination...).

Au plan départemental, le secrétanat pennanent du CODAF, et en particulier l'agent en charge du travail illé-
gai, sera un relais pertinent en vue d'assùrer la remontée d'infonnations relatives aux différentes réponses et sanc-
tions apportées aux constatations de travail illégal.

3. La mise en ouvre opérationnelle dans les départements
Élaboré et suivi au niveau régional, le plan a cependant aussi vocation à être complété par des éléments de

niveau départemental, en tant qu'échelon pertinent d'organisation opérationnelle de la lutte contre le travail illégal.
Le plan régional devra être décliné dans chaque département, en concertation entre le préfet et le procureur de

la République, et en lien avec le comité opérationnel départemental antifraude (CODAF), 'au plus tard avant la fin
du premier semestre 2013.

La mise en ouvre départementale s'appuie principalement sur les contrôles réalisés en matière de lutte contre le
travail illégal, ainsi que sur les sanctions administratives qui peuvent en résulter.

Elle peut se traduire également par une déclinaison des actions de prévention, de formation et de communica-
lion prévues dans le plan régional.

3. 1. Contrôles

Le plan doit décliner, pour les services en charge du contrôle de la lutte contre le travail illégal, les objectifs du
PNLTI^etJes indicateurs qui y sont associés (cf. fiche 10 du PNLTI 2013-2015). Ces objectifs'seront relayés par

Confonnément à l'article 9 du décret du 18 avril 2008 relatif à la coordination de la lutte contre les fraudes,
modifié par le décret du 25 mars 2010, le CODAF est présidé conjointement par le préfet et le procureur de la
République. Le comité est convoqué en fonnation restreinte par le procureur de la République temtorialement
compétent chaque fois que la mise en ouvre d'une action judiciaire l'exige.-
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c^ ̂ u^e^z.am^,tLsais". h., c^mmlssion réêlonale des sanct ions adnumsîratïves" po"urulqu'eîre ulrend^so^
y^^^ï^E^ES 'SS£^y£^^t^
^SS^SSS^S^SK^^^fssss'''"-^^»»».
^Jto"SI^^^^?^^^i^^^

(3) Cf. décret n° 2011-788 du"28 juin 201T relatif aux conttôleï et'san"ctÏons prévus par le code du cinéma et de rimage animée.



Vous organiserez une remontée trimestrielle des sanctions administratives prononcées par les préfets des dépar-
tements ou les autorités gestionnaires d'aides publiques auprès du secrétaire du CODAF ou de l'agent en charge
du travail illégal au sein du CODAF. La DNLF vous fera un retour régulier de la mise en ouvre des sanctions
administratives sur le temtou-e national.

3.3. Protection des droits de salariés

Le code du travail garantit aux salariés victimes du travail illégal des droits sociaux pour réparer le préjudice
subi du fait des agissements illégaux de leur employeur. En matière de travail dissimulé, les salariés peuvent
s'infqrmer auprès des services de contrôle pour savoir si leur emploi a bien été déclaré. En outre, en cas de rup-
ture de la relation contractuelle, les salariés non déclarés peuvent prétendre au bénéfice d'une indemnité forfaitaire
égale à six mois de salaire, sauf dispositions conventionnelles plus favorables. Cette indemnité accordée par les
conseils de prud'hommes est due, quelle que soit la forme du travail dissimulé ou de la durée (te l'emploi. Enfin,
le salarié peut également obtenir des dommages-intérêts en fonction du préjudice invoqué, en se constituant partie
civile à une instance pénale.

Vous veillerez à ce que ces droits soient bien rappelés lors des contrôles relatifs au travaU dissimulé.
Pour le cas particulier des salariés étrangers en situation urégulière d'emploi, outre les droits susvisés dont ils

bénéficient au même titre qu'un ressortissant national, les dispositions du code du travail leur garantissent une
information systématique et objective relative à leurs droits sociaux et pécuniaires.

D'autre part, ces mêmes dispositions prévoient le recouvrement des créances salariale et indemnitaire, la remise
des documents afférents à la période d'emploi avant toute procédure de reconduite à la frontière, le cas échéant,
ainsi que la possibilité de saisir les tribunaux civils et correctionnels.

Vous veillerez donc à ce que les services compétents pour lutter contre l'emploi illégal d'étrangers sans titre
(police, gendannerie, douanes et inspection du travail) procèdent à cette information au cours de leurs contrôles,
en utilisant à cette fin le dépliant d'information élaboré conjointement par les ministères de l'intérieur et du tra-
vail.

L'Offîce français de l'mimigration et de l'intégration (OFII) est l'organisme chargé du recouvrement des
créances salariales des salariés étrangers sans titre de séjour lorsqu'ils sont, à la suite d'un contrôle, placés en
rétention administrative ou assignés à résidence ou ont été reconduits dans leurs pays d'origine.

Vous vous assurerez que les agents des services compétents transmettent à cet organisme les informations lui
permettant d'agir auprès des employeurs de ces étrangers sans titre, au moyen de la fiche DIMM (l) correspon-
dante. Dans tous les cas, un exemplaire des procès-verbaux établis sur la base de l'article L. 8251-1 du code du
travail est transmis au directeur général de l'OFII (2).

En outre, il vous est rappelé que le salarié éti-anger en situation irrégulière a la possibilité de déposer une
demande d'admission exceptionnelle au séjour au dtre du travail auprès des autorités administratives compétentes
qui instruiront sa demande conformément aux dispositions de la circulaire du 28 novembre 2012 relative aux
conditions d'examen des demandes d'admission au séjour des étrangers en situation irrégulière.

*

* *

Dans un domaine comme celui du travaiï illégal, qui couvre des dimensions différentes (sociale, fiscale, juri-
dique, économique, nationale et européenne, etc. ) et dont les pratiques sont mouvantes, la qualité du partenariat
enfre les services est une des conditions d'efficacité de l'action administrative. À ce titre, le plan national d'action
met l'accent sur le renforcement significatif de la coopération entre l'ensemble des acteurs de la lutte contre le
travail illégal.

Nous vous invitons à encourager tous les moyens permettant de favoriser cette coopération au niveau territorial
entre tous les services en charge de la lutte contre le travail illégal, que ce soit dans le cadre de l'action quoti-
dienne des services comme dans le cadre des priorités fixées par le CODAF.

Le ministre de l'économie et des finances,
PIERRE Moscovia

Le ministre de l'intérieur,
MANUEL VALLS

Le ministre du travail, de l'emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

Le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC

(l) Fiche d'mformation (DIMM) à compléter par les agents de contrôle et destinée à l'OFII en vue du recouvrement des sommes dues au salarié étranger
sans titre.

(2) Article L. 8271-17 du code du travaU.
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Note de présentation générale

Orientations 2013-2015

n^ Ï, uit"e, deiroi'itldre"ee, à2'^suede. la êrande conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012 a réaffmné que « le
^eâKÏlS^â^^?èS^T^^^^

abus inacceptables qui empêchent î''accès aux droits des'peTsonnes^oïceraéeï»"
soc^euâuSTÏ^nlTOSé, de^CTfoICCTJa2utte-onteJe. ^ iÛég^"sous'tous~ces'uaspects : évasion

e;.el Ïalelexcluslon_sociale' concurrence déloyale, emploi -d'étrange^~sans"titreu de''ïa^fraudesa'prestations de services mternationales et aux'détachemente b'antsnationauT5dTtrlavaUl^. uc lrava"' Irauaes aux

.^n.effet: le..travuLillégal s'attaque aux fondements mêmes de notre économe" eT de notre modèle socia
^iSVS"ne"esrTa nég^^^^^^

~ £S<S^eSSSSS%t^dérable à rensemble de la collectivité en P-q-t d-importantes

: lfausse. egïemelît. la conclurencea l'.éëard des entreprises qui respectent la réglementation;
~ p0^ Ï^salme. s: !Lest^oo'cede_Précanté et. <:P"stitue uneinsupportabie"atteinteà61eurrd i'oïsl :'ils ne bénéfî-2S»m ÏS£ '^Ï. Oî£K^l£:'^aàc":^S^T^^ Siv?^"pÏ
Le Plan national 2013-2015 entend avoir une approche globale :
~ lo.Lnécessaire-decontinuer à lutter contre le'b-avail iiïégal classique, le travail dissimulé sous ses multir

fomles'. qui a Pomburd emn"^ou"drauderu ks"prélè^me^sTs^ucx^r^^ sous ses multlples

~ âSiS ̂SS^^^a^l&<^^s^^m^tem^''SOIÏt sources d'évasions
K^S^^?°^éZÏ^^a^rt . fa^^^Ï^^^^
tSS^^^~^f^°^S^'?S'K£ ll

j^y^^SiT°"s''dI ïms^ï8K^vîi1^^^^^^^^

cadcrS ;l°^epldïlanSaodnetr^ SctënteÏL^Ç^L201^1'in5rit_co^e les Précédents dans le

c^'^s^^^°^sysS^ÈS^l£°s'sz°^
^^v^s^^î^^~, s'vumiml°SK'i'^m:e c"oulre de " P]M
..CA?s'rs;fmei,£t°^^5: »2;c;%s^e dm les nés~i-°ns

l. Des priorités de contrôle

opSnSternTeessS^nsscrire ce plan national dans la durée pour favoriser le ch»g^nt des comportements et en

tairas ceîî^telb, ase^de,Lac^^., lî^lvf. ;^^ nombre ^ ^cteurs priori--CL^articule autour de cinq. thématiques constituant les principaies'situatTonrfrauduleuseT:
contre le travail dissimulé sous ses formes habituelles et les"pTu7reDandues"."

au.. détachement dans le cadre de prestations de service inteniatïonaies"7" '
recours délibéré a des statuts détournés de'leur objectif; ----"-" ,

- les^ situations fi-auduleuses conséquences de contrats de sous-traitance en cascade:
- ?er£nu'rslel ̂ éSLÏTn^^jt^n?e.,T^^ Priontesia sa»cti"" d"

TSls a ""étranger sans titre et rapplli aux étrangers concernés pour qu;ïls"puïsslenrb énéficie'r"d^ie^

fr^V^Tto rî^q thèmesl rensemble des services regrouperont leurs efforts Pour lutter contre ^

Objectif l

Poursuivre l'effon concernant la lutte contre toutes les formes de travail dissimulé
^;i^Ldls sm.dé:xpM d.issimu!ationd'actroteou dissimulation de salariés demeure la fraude constitutive de
Sleinégdniai piuLré^dÏÏrepré^DO %^J^^^ !ceOTssS;S î
^S^l°11, 11 eldonc n^essalre de ^"forcer^r'effic'acitédes action^Ïe pïé^ntont'erd epc^les?nvlc?bslaîS
SÏiÏeTAnl, lel^cte"s.. facdvhéAlortbesoin?^mMn^
^Ï^nÏ^hôt±lals 'restewantsLle-COTlerce'd^y^^^^ÏS^i'Fà¥^'t^'s^s^s's=s^



Objectif 2

Renforcer la lutte contre les fraudes au détachement
dans le cadre des prestations de services transnationales

.
lÏeTâend^lD GLSUr, rM ^eu2011_souliênetë fort développement de la prestation de services transnatio-

î?hece^now4^T^. d^d^hemCTLÏétéyffw^
^C.St^M5000JalméLdétachés-_La ProSrèssion des dëdarations" effectuées" sur'"uTan"esrd e'6rr%.Ï^
^^^e?;^c!^o!^fo^. a.c^^a^~é^'d;'co^tate^lfraud^ifes ^ ̂ oîÏs de Sus^
£ts^Ïtf'^^^^de^Lt Ï3rareét^s:X^
St^^^S^.^ff^. ^TOP^^^^au;^ ^^C^^ÏS

.,
de^emu. Deration des.travalllel"'s' so"vent payés aux-coïiditions'ïu"p^7d:oi:iginei ou %tésud^"dcéf^s

quer de leur rémunération, un forfait restauration^ebergement. """"'"1'"" "" ̂UJO " UI16"'C uu. uuuëcs' ue aelal-
nlÏr^TJlbiÏenieLdesSU X_Publlcs Mn" ^ transports routiers de marchandises sont parti-

recourant à remploi de salariés des nouveaux États membres de l'UE.

Objectif 3

Développer le contrôle des opérations de sous-traitance « en cascade »

.^J^S d^bâtlment, :et. des_travaux Publics- de ri"d"strie, des transports routiers de marchandise et de la
Sté>pmel^nt p.artiuuè^ment. utilisateurs. de Ta sous-~tTaitonou <<7n"cTs±cadeTDLTcl ers'ecat^ fa saoeula
^yÏ^^ë^^qos:l^é^a ^^^^'d^^u'S Sv^Se ^St
ni^s/nq,u?eî'. omplTT^. mln5l. devr0^ à la miseen cause des entreprises principales de premie
nlea'?'/±»lîs. mft rcs £OUVTageql"-sont' en réalité.,^pnDc)pauxïenéfidaîes^e'cetteK'fra^^ro c^lepeT^rcale. La mise en ouvre des mécanismes de la sdïdanté'financTère"sera7haq^*foirqucel possTb^ SSlSe"

Objectif 4

Intensifier le contrôle et la sanction du recours aux faux statuts
.

" ^s^pas^acccTabieJ,uî. dlsle un^soem commencer leur entrée dans la vie professionnelle ;°£^^^Sm£T^'ï^^"7^a^z^îl'^s'^c^
^^J^Sf.aux. f^x.stetuteoccuPe_touJours. uDe Place Prépondérante qu'il s'agisse déjeunes travailleurs

isn f^S <?^ï^pïas£^^
datauîSrl?eunaTt'?u^,ecI^ïuplic atiolde^faufL^
Sî!ntreprenariat' L'abus d"recours au statut des inteT ttente"du"SPrctacie"resltCTaune7rio'nté*ders CTBv^esmIes

^Dtela&Ld^pÏwntlCT., seroÏ:menées_dans les secteurs les. Plus touchés Par ces pratiques abusives, notam-
SlbiÏ^le^SSX p^b5^^^^^^

travaux agricoles, les transports routiers de marchandises et les spectacies"' "" """""
Objectif 5

Sanctionner le recours^ à des étrangers sans titre de travail et Karantir les droits
que les satanés en situation irrégulière ont acquis du fait de l'exécution de leur'travail

tio^enc^o!£ein£aSi Se!, ln20lL le, rrc°T^à de^étrangers^ans titre de travail reste la deuxième infrac-
ll odnesenDrmSîe^la?Jl?gaLa^yn e.pmJ!Ji%:DCCT^^^^^^
^^praÏJeLl'^PL3uy!UJLindélrca_ts-qûi. Profitent de Ia v"l"érabilite desper~son'Des"empîo'yéest AÏdeÏ^ïeï
mîSéîï i£Ïpel^ueàdens^2n^ c^mëLil.!sl u^rtant'PowîeFs en;icI; d^o'iS dïiuS?l^

^droits a indemnisation même après leur retour éventuel'danF ieur'pays'"d:ori^ir
-.

s,ecctemJla î:ti. v!te.a fortiesoln ^.main-d'ouvre (le bâtiment et les tavauxl 'publLs"Terh ôtels-cafés-'SS'^^r^^ë£CS^^. mrs^^T^^S^
aE^fi"n^^LdldéS^, de^gJkï^uJ^diligen^^^^ d'ouvrage et des donneurs d'ordre, a fortiori en

^suf^nCTÎmnSn. pCTn^Tdeo^emJrl£msÏ^
Uquement proposée à l'OFH au titre des contributions'spéciale et forfaitaire"de"réachemÏnementîl

2. Une politique de prévention mobilisant l'ensemble des acteurs

,
lD^sepl»T. Y,mlo^d^SnmaLont. étésigno 1992au mveau national dans des secteurs ù-ès diverstë^eM&^^e^e S/^^ ^^pwf^r:}(:?v^p^e^ SStl5siS'£s^m2ublics:Jldiménag^ent'îes SPectades'l>habmement\con^^^de rengagement des organisations professionnelles'de'branche'danri a' 1^7'p^p"l^'"^lillvîll^r



Afin de développer rengagement des branches et secteurs professionnels dans la lutte contre le travail illégal, il
est convenu des actions suivantes :

- un groupe de travail sera réuni en 2013 associant les administi-ations et organismes en charge du travail illé-
gai ainsi que les partenau'es sociaux pour redéfinir le contenu des conventions de partenariat afin de renforcer
l'effectivité de leur mise en ouvre ;

- plusieurs conventions de partenariat conclues au niveau national seront réactivées à l'image de ce qui vient
de se faire avec la sécurité privée. Les représentants de certaines branches les plus concernées par le travail
illégal et non couvertes par un accord seront incités à en négocier de nouvelles au niveau national ;

- les organisations syndicales de salariés n'ont été jusqu'à présent que rarement signataires de ces conventions,
ce qui en limite la portée. Elles seront désormais systématiquement invitées à participer à la négociation des
conventions de partenariat afin de renforcer la^ mobilisation de l'ensemble de la branche et d'améliorer le
suivi de la mise en ouvre des dispositions qu'elles prévoient ;

- les DIRECCTE mèneront, sous l'égide des préfets de région, les négociations avec les représentants des
employeurs et des salaries des branches professionnelles au niveau territorial afin de conclure des conventions
régionales et/ou départementales de partenariat dans les secteurs les plus fortçment représentés au niveau de
leur territoire. Un suivi sera organisé pour s'assurer de la réalité et de la pertinence des engagements pris. Les
CODAF seront infonnés des actions menées dans ce cadre et de leurs résultats.

Les actions de prévention et de communication conduites au cours des trois dernières années au niveau des
régions dans le cadre de la charte conclue entre la DGT, la DNLF et l'ACOSS se poursuivront et pourront asso-
cier la MSA.

3. La professionnalisation et la coopération renforcée des services de contrôle
L'évolution de la fraude vers des montages organisés, complexes, qui dépassent nos frontières et s'apparentent à

de la délinquance économique dans le but de contourner délibérément la législation et d'en tirer un bénéfice
important nécessitent pour les services de contrôle de développer une véritable expertise spécifique pour appréhen-
der et comprendre les stratégies des fraudeurs et une coopération renforcée et solidau-e entre tous les partenaires
poiu- les combattre.

Le plan national d'action, s'appuyânt sur l'expérience acquise renforce les moyens de formation, de coopération
et d'animation des services de contrôle pour mieux faire face à cette délinquance complexe. D vise, en mutualisant
les compétences, à des contrôles plus ambitieux notainment en termes de sanctions des donneurs d'ordre et de
redressements sociaux et fiscaux. D favorise la mise en ouvre des nouvelles sanctions administratives prévues par
la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 en cas de faits graves ou d'infi-actions répétées.

Le renforcement des fonnations des agents de contrôle
L'INTEFP, en partenariat avec la DNLF, a prévu de renforcer les actions de formation interinstitutionnelles

pour accompagner la montée en compétence nécessaire des agents de contrôle et développer leur capacité à tra-
vailler dans un champ de compétences mutualisé. Ces actions seront axées sur les priorités du plan national.

Les guides méthodologiques de contrôle du travail détaché et du contrôle des montages complexes seront réac-
tualisés en 2013.

Des actions seront menées pour sensibiliser les agents de contrôle à la lutte contre la traite et l'exploitation des
êtres humains, notamment pour faire cesser les abus de vulnérabilité des étrangers en situation irrégulière.

L'intensification de la coopération interinstitutionnelle
La coopération s'exerce en premier lieu dans le ciblage dès contrôles. Les services mettront en commun leurs

capacités respectives d'analyse des risques de fraude pour optimiser ces ciblages.
De surcroît, un groupe de travail regroupant l'ACOSS, la MSA, la DGT et la DNLF aura pour objectif d'amé-

liorer en 2013 la connaissance des phénomènes de fraude en matière de travail illégal et d'objectiver leur réalité.
En second lieu, la coopération passe par la mise en ouvre de conti-ôles conjoints. D'une part, la charte nationale

de coopération DGT-DNLF-ACOSS fera l'objet d'une nouvelle instruction et la MSA y sera associée. D'autre
part, les actions conjointes de contrôle pilotées dans le cadre des comités départementaux antifi-audes (CODAF) et
concernant l'enseihble des corps de contrôle seront renforcées dans les secteurs d'activité pour lesquels les enjeux
économiques et juridiques sont partagés par tous les acteurs.

Deux nouveaux dispositifs seront mis en place pour renforcer la coopération opérationnelle en matière de
fraudes complexes.

l. Une cellule d'experts composé des administrations et organismes concernés par la lutte contre le travail illé-
gai sera chargée au niveau national d'analyser les montages juridiques complexes, de capitaliser et partager
les expertises développées pour y apporter des réponses et de contribuer à une harmonisation des pratiques
sur le territoire.
Afin d'optimiser les sanctions des affaires de travail illégal complexes, cette cellule procédera avec le
concours des services de la chancellerie dès 2013 à une analyse détaillée de la chaîne de traitement de plu-
sieurs affaires complexes de b-avail illégal jugées définitivement par les tribunaux et pour lesquelles un
retour d'expérience apparaît nécessaire pour détecter les insuffisances et les failles dans la procédure.
Le pilotage de cette cellule d'experts sera assuré par le ministère du travail en relation avec la DNLF.

2. Une coopération territoriale opératiomielle renforcée enti-e les services de l'inspection dp travail des
URSSAF et de la MSA et les cellules de lutte contre le travail illégal et la fraude de la gendarmerie natio-
nale (CELTIP) sera organisée avec le soutien et l'accompagnement du groupe appui-évaluation de l'OCLTI



poulrenforcer.. les synergies entre les services locaux sur les fraudes au détachement dans le cadre des ores-
gtions^ie service internationales. "Cette'cwpeïation "sera'mrs^ ouu^la^o'hlé<re1̂  a^TacÏoTs

4. Le renforcemcDt de l'animation des services territoriaux
de lutte contre le travaU UIégal

^^em1îe, del^mimstLariT. concemées Par la lutte^contreje h-avail illégal mobilisera ses réseaux et relais
i?Sl îiS 3SttKr^u;ï? ^îm^iïp^ ^^^ïis ?resem^e^^^
^Tls^lâaldduesspSÊCTC' mais aussi da"sÏesDRÈAL pour'të sZteur de7"tra^portsïtI d>an^laDRAI£

;n^s»forces^LpolîîLeet. degendarmerie continueront à participer activement à la lutte contre Je travail illégal en
i?iS7Tnmnt^rèLÎLTeLTlc eLro.îlc^^^^^^
SlceesssSeront é8alement leur co"^"tio""dans~Ie~cadre"ÏCTquêteToùîe^oaet xp^ea eTÏeÏuI u^nSlS

r^npro^T?. eJnStitu^mdJeJencol^et_d'éc^ sur la réglementation, les moyens et les bonnes
^qw^ 'Ta luttne. ^ntre ;e, détouI71ement. desregles dudétechemem et"îerprocéd^esl coS'xleas ïerTorgS
^n<Ian.DGTpD,, ^nomeraJ^S ki.agents, -de confrôle dan7chaque'région:¥serau éîabore""a^AIe3 ^co"u^^
pnncipaux services de contrôle habilités dont ceux de l'inspection'du cïecouwemenrd es'organlsmes'"so^usx.

5. L'utilisation de tous les leviers de sanctions

.
B^m,atiercJLSan^tiïs pena:les'-Ia ministre^de la justice invitera les parquets à tenir compte de la gravité des

^^^SeS^pro^éÏ ^^É ̂^^de[po^:Leur^nt^^<enaSlS
?ÏîcâmleÏessité d'informer le Plus raPidement possibk"leï corpïde"controTeu d"ersluites'îl'r!s^ée"sucàaÏ^

ha£îit£astî^£SV ^,TnsnÏl^ce!, alt i^J.eL^^ et toutes les entités dûment
Kifé^ei^obius^°ïj, z iue^e, Lno^vdleLsan^^^^^^^

. 
Tcteo leLcasJlfraudes. les, plus_graves' soient Plus togemenTT ses~CT~ouwe'par"Tera utontéTlclo^péa

S^??ïSZ, ^.^?^^^^SS^ïïes^re^SJ? ̂  Ïc^SSiï 21%lons-un bilan^es^iqu^de-Ï^t^ ^tksl pS^a1^^1^
^^e. p^ lelorëaMsmes:de-recouvrement (MSÀ et URSSAF) déjà_compétents pour remettre en cause les

SrSS le. co.tiMtionsMaales. delenfrePriseset b-avaiiïeurs indépendants'lveïbai'is^laul tTfret du 'îr'^H^-
^lén^SSé^;m^e ^^ksj^l^ia l^^n=i?es pr^eTd^s Î^HÎS^^S
^(SS^SÏ^f^^Ï^^^^

nus en recouvrement en cas de constat d'une infraction de travail dissimulé.
de^^^^^Z!^ÏS^t^iL^ÎIAÏtctî^^
^b-avail illégal, il pourra être proposé dans les secteurs concernés'une"remise"en^ause dest'aideTpubliuqu^<lac4cuo^

*

* *

^^='îlSraSpff?3s Sb;e%.p"sent< dcvmt hs membIK dc " commiKi°n n"i°-
^^^='^^T^^^^^ sq^ ï.8 spîs;ias dc '""w e

mBuei.sT^mIÏ^P^ y.ne.cu'ciiklre deIa..miIustredela. Justice aux~parquetsTeu7rappd'ant'les enjeux impor-
ia,nt,SJl!a. lutte. contre_Ie_travail illéëal- Par .une circulaire'mtenmnrs térTeÏÏrs ur" îau misïenaoul wBe 'd^TanSs
admmKTtiï. et'. enfinL.P"unecucul^eduT^^^

lu£nc^^1eeSl oïllS^lan national sera présenté chaque Mnée-aux"memb^"deTa"^m^ssoionunationale de

Objectif l

Poursuivre l'ejfort concernant la lutte contre toutes les formes de travail dissimulé
l. État des Ueux

Ï. Ï. Le droit applicable

-^nS1 lssm^o, CT^;paîJeufaît-powune. Pei'so2ne. denePas déclarer, sciemment, une activité pro-;, un salané ou une partie des heures de travail effectuées par~un"saïan'é. "'"""""1""'
^dîsSS^Ï^^PW^ ^^^en<Ïir^Jrun^Personnedès. io;'que- sciemment, elle n'a pas

wv^, ruïaînculationde_sonactivité aux registres obligatores:procéde'aux'décÏaraSonsïs^î^'sSsla^
^^^n éludant tout ou partie de son activité, ou que F activité'est poursuivie'apres'i^udÏÏnunatriSon1^



La dissimulation d'emploi salarié peut être relevée à rencontre d'un employeur dès lors que, sciemment, il n'a
pas effectué la DPAE ou accompli ses obligations fiscales et sociales, il n a pas remis de bulletin de paye ou il a
remis un bulletin minorant le nombre d'heures de travail.

Afin de lutter conb-e le travail dissimulé, depuis plusieurs années, les pouvoirs publics ont mené différentes
actions de simplification et de dématériàlisâtion des fonhalités admimstratives (nouvelle déclaration préalable à
l embauche, titres emploi entreprise, chèque emploi service universel... ), qui ont permis de faciliter les démarches
déclaratives des entreprises.

Par aUleurs, le corpus législatif et réglementaire a été enrichi, comme pour l'ensemble des infractions du travail
illégal, afin de renforcer les moyens de lutte contre le recours systématique et à grande échelle au travail dissi-
mule. Les plus récentes évolutions concernent la mise en place de sancdons administratives, d'une part, et le ren-
forcement de la responsabilité des donneurs d'ordre, d'autre part (cf. fiche d'infonnation sur le bilan des textes
récents en matière de travail illégal).

Enfin, un travaU de prévention avec les organisations professionnelles a été mené dans un certain nombre de
secteurs sensibles (BTP, gardiennage notamment) dans le cadre des partenariats pour la lutte contre le travail illé-
gai (cf. fiche 6 relative aux actions de prévention).

1.2. Les fraudes constatées
Le travail dissimulé, par dissimulation d'activité ou de salariés, demeure la fi-aude constitutive de travail illégal

la plus répandue. D représente 80 % des infractions de travail illégal relevées par les services de contrôle en 2011.
Les secteurs d'activité à fort besoin de main-d'ouvre connaissent toujours un taux de travail dissimulé très

important. En revanche, la typologie des fraudes constitutives de travail dissimulé a évolué avec le développe-
ment :

- des pratiques de recours abusif aux statuts particuliers (cf. fiche objectif 4 relative à la lutte contre le recours
aux faux statuts) ;

- des fi-audes de l'économie « éphémère » qui sont le fait de structures instables ou éphémères ;
- des déclarations frauduleuses par sous-déclaration du travail effectivement réalisé, en particulier des heures

supplémentaires.

2. Limites

En pratique, le travail dissimulé l'est de moins en moins par la non-déclaration des salariés ou de l'activité et
de plus en plus par d'autres moyens plus subtils qui rendent la fraude plus difficile à rechercher, à constater et à
sanctionner.

Cela s'explique par le fait que beaucoup d'entreprises ne cherchent pas tant à échapper à la totalité de leurs
obligations sociales qu'à les minimiser ou les transférer sur d'autres, intermédiaires et travailleurs eux-mêmes,
vou-e les deux à la fois. Ces pratiques aboutissent à une minoradon des cotisations et contributions sociales et, à
l'instar du régime d'assurance chômage des intermittents du spectacle, à une mise en ouvre abusive des dispositifs
de couverture sociale. Les entreprises concernées s'appuient pour cela sur les évolutions des cadres nonnatifs dans
lesquels s'organisent les différentes relations d'emploi (auto-èntrepreneurs, gérants-mandataires, portage salarial) et
organisations du travail (individualisation des horaires de travail, prestation de services).

Par ailleurs, les mécanismes de sous-traitance « en cascade » sont propices au développement du travail dissi-
mule (e/ fiche 3 sur la sous-traitance « en cascade »).

3. Objectifs

3. 1. Les secteurs prioritaires
Les secteurs prioritaires en matière de lutte contre le travail dissimulé sont le bâtiment et les travaux publics, les

hôtels-cafés-re.staurants, le commerce de détail, les services aux entreprises (en particulier nettoyage et sécurité),
l agriculture, les transports routiers de marchandise et les spectacles vivants et enregistrés.

, 3.2. Les actions

3. 2. 1. En matière de prévention

Les services de contrôle doivent renforcer leur capacité à détecter les secteurs à risque en s'appuyant sur des
outils qui leur permettent de mieux comprendre les déterminants et les mécanismes de la non-déclaration, de
mieux la situer et d'en évaluer l'ampleur.

A cette fin, il est nécessaire de diffuser et înutualiser plus systématiquement les enseignements opérationnels
susceptibles d'être tirés :

- des travaux d'études et de recherches menés par l'ACOSS (l) et d'auù-es organismes nationaux ou conduits
dans le cadre de la coopération administrative nationale et européenne - notamment par l'exploitation des
analyses de risques conduites dans certaines coopérations frontalières régionales ;

- des diagnostics locaux des services déconcentrés du ministère chargé du b-avail en matière de travail illégal
ainsi que des diagnostics sectoriels prévus par les conventions de partenariat conclues avec les organisations
profÈSsionnelles lorsqu'elles existent ;

(l) La cellule nationale de lutte contre la fi-aude transnationale de la branche du recouvrement de l'ACOSS s'est fixée comme prenuer objectif l'élabora-
tion d'une cartographie des risqués par typologie de fraude constatée dans le cadre des prestations de Services transnationales. Les premiers éléments d'ana-
lyse seront présentés en février 2013.



- des bilans de la coopération entre les services de l'inspection du travail et de l'URSSAF dans le cadre de la
charte nationale de coopération DGT/DNLF/ACOSS.

.
^a-^lllriei _n?.tion^Ie,. d'e^p?IÎS'»c?mÇ. osé? ^e représentants des administrations et organismes en charge de la

^^^ï^a^. ^si(c/~ flch^ 7 îelative à la formation àl'animation et aux païenariats) doit se charger
analyse des phénomènes de fraude, de la mutualisation et de la diffusion de cette analyse auprès des services

concernés.

^Ces travaux doivent pennettre d'affiner les mesures de prévention, à mettre en ouvre conformément aux obiec-
tifs définis dans la fiche 6 relative aux actions de prévention.

Au niveau national, dans le contexte des nouveUes dispositions issues de la loi de finances et de la loi de finan-
cernent de la sécurité sociale pour 2013, une campagne de communication (plaquettes, spots) doit'être condiiïte
pour promouvoir la déclaration des salariés des partfculiers employeurs.

3. 2. 2. En matière de contrôles

.
LSS auions. conJolntes de contrôle, pilotées dans le cadre des comités opérationnels départementaux antifraudes

doivent être ciblées sur les' secteurs prioritaires.
L'implication de tous les services concernés par la lutte contre le travail illégal doit pennettre de réunir les

compétences requises. La préparation en amont des actions concertées doit garantir la mobmsation des services en
fonction des prérogatives respectives de ces services.

-?e-i^m?l J^_"îîerven^on con}ointes. associant plusieurs corps de contrôle compétents et le développement de
??^.^.e!-<ïo?. lra^o?s_ doivent. être Privilégies afin de lutter plus efficacement contre les fraudes les plus
complexes et organisées, commises par exemple par une entreprise à multiples établissements ou chantiers tempo-
raires ou par plusieurs entreprises en réseau (e/ fiche 7 relative à la fonnation, à l'animation et aux parteDanaîs).
^ÇÏticuli, er', la.<:îo,PéI;ation Pour la Iutte contre le travail illégal enfa-e l'inspection du travaiî, le réseau des

URSSAF et de la MSA doit permettre dans les secteurs prioritau-es une mobUisation optimisée et intensifîée.
Par ailleurs, la coopération sera recherchée, avec l'UNEDÎC notamment, concernant les abus dans Te'secteur'du

spectacle.

3. 2. 3. En matière de sanctions

En cas dfe-defaut de vigilance ou de diligence des maîtres d'ouvrage et des donneurs d'ordre vou-e en cas de
condamnation pénale de ces derniers, leur responsabilité financière soÏidaire doit être nuse en ouvre D^ les SCT-
vices de contrôle.

.
;-?" c?mPlément des poursuites pénales, les services doivent également se mobiliser pour que les nouvelles sanc-
ti0ns administratives, rapides et dïssuasives, et destinées à lutta- contre les cas de fraudes les plus graves, soient
effectivement mobilisées par les autorités compétentes (cf. fiche relative au bilan des textes récents en matière de
tt'avalTmégal); A ce titre', lls doivent. signaler'systématiquement aux préfets les faits graves eïrepetitïfs" constatés
par procès-verbal susceptibles de motiver la fenneture de l'établissement ou l'exclusioîî des contrats adminisïatifï
?^_aiîîeurs>, Ds doivent veiller à apporter leur appui à la déterrmnadon, par le préfet, des circdts d'info^^
P'ïT_ei^nî , la-I?îse_ e?_oeuvïe , effective des procédures de refus et de ̂remboursement "de^aTdes-publiques"a
l0111? î' I:',agent ?? charëe de la llltte contre le travail illégal au sein du CODAP assiste le préfet dans la mise en

ouvre de l'ensemble de ces sanctions.

Objectif 2
Renforcer la. lutte contre les fraudes aux détachements

dans le cadre des prestations de services transnationales
l. Etat des lieux

1. 1. Le droit applicable

.

^e. code ?" travail encadre strictement les conditions d'interventiqn en France des entreprises établies hors de
;, conformément aux dispositions de la directive européenne 1996/71/CE du 16 décembre 1996-concemant le

Î:^c-he"^ent, ïle tî'availleurs, e?ectllé dans le cadTe. ̂ '^ne Prestation de services transnationale (e/ fiche d'informa-
tion sur le détachement : réglementation et activité des bureaux de liaison).

Par ailleurs, afin de pennet&e aux travailleurs qui se déplacent dans l'Union de conserver leurs droits sociaux
« en cours d'acquisition », les Etats membres ont adopté, des 1959, un règlement établissant un système'de cooi'dï^
nation des législations des Etats membres en matière de sécurité sociale.

.

A^?-?s-t?fnîll^nt:?n?ch. i ^otanî?lent. Çar }a, cour de Justice de l'Union européenne) et refondu à deux reprises, ce
^î^m^tip^v. oiî^ueJetra, vail,leur détachepar son employeur dans un aufre Etat membre reste soïmus à la Ïégis-

T?" ̂d,e ! tet d'envoi, si la durée prévisible du travail dans le premier État ne dépasse pas wngt-quatre mois.
E" d'autres termes^ l'ensemble des tTayailleurs salaries relevant de la direcdve 1996/71 exerçant une activité en

France sont soumis a une autre législation de sécurité sociale que la législation française. Les entreprises qui
recourent à ces salariés peuvent bénéficier de ce fait d'un avantage concurrentiel knportant en raison'des dif-
férences de coûts salariaux et de niveau de cotisations sociales.

l .2. Les fraudes constatées
Les principales raisons du détachement sont l'absence de main-d'ouvre qualifiée pour l'emploi requis, l'utilisa-

tion d'une main-d'ouvre plus «malléable» ou économiquement plus rentable, ou le différentiel de coûts entre les
systèmes de sécurité sociale.



Si la prestation de services transnationale est parfaitement légale, elle s'avère néanmoins propice à des dévoie-
ments et des abus, en particulier dans les secteurs du bâtiment et des travaux publics, des transports routiers de
marchandises et de l'agriculture.

En matière de droit du travail, il existe des fraudes propres à la prestation de services transnationale :
- le défaut de déclaration préalable de détachement ;
- le non-respect des règles du droit du travail français applicables (rémunération, durée du fravail, santé et

sécurité...) ;
- la fraude à rétablissement caractéristique du travail dissimulé par dissimulation d'acrivité, lorsqu'une entre-

prise ne dispose pas d'une véritable activité dans le pays où elle a domicilié son siège social ;
- la fraude au "détachement de travailleurs caractéristique du travail dissimulé par dissimulation de salariés, lors-

qu'une enù-eprise détache en France des salariés qui ne sont pas occupés antérieurement dans le pays d'ori-
gine et/ou qui sont occupés en France de façon habituelle, voire pennanente.

Mais, par ailleurs, peuvent aussi être relevées des infractions telles que les opérations de prêt ou de fourniture
illicite dé main-d'ouvre à but lucratif (prêt illicite de main-d'ouvre et marchandage), les fraudes aux revenus de
remplacement et les fi-audes à l'emploi de la main-d'ouvre étrangère.

En matière de sécurité sociale, le règlement européen, la jurispmdence de la Coiu- de justice européenne et les
règles de « bonne pratique » convenues entre États membres ont fixé un cadre pour le détachement, mais ce cadre
est largement contourné. Les différentes formes de fraudes aux détachements, qui recoupent pour partie celles
relevées en matière de droit du travail, sont les suivantes :

- absence ou disparition du lien avec l'entreprise éb-angère au profit du lien avec l'entreprise d accueiï ;
- l'entreprise étrangère s'est établie dans l'État membre concerné dans le seul but de détacher des salariés vers

des pays à coût social plus élevé ;
- les salariés sont recrutés dans leur pays de résidence pour y être ensuite détachés ;
- les salariés maintenus au régime de sécurité sociale d'un État travaillent successivement dans plusieurs autres

États membres pour le compte de multiples sous-traitants (BTP notamment) ;
- des détachés se succèdent sur des postes de travail identiques ou équivalents, de sorte que certaines entre-

prises fonctionnent principalement avec des détachés (découpe de la viande, tourisme saisonnier) ;
- sous le couvert d'un contrat de prestation de services, et affiliés au régime des travailleurs indépendants de

leur État membre d'origine (aux cotisations sociales peu élevées voire inexistantes), des travailleurs exécutent
des tâches qui peuvent "être qualifiées de travail salarié pour le compte d'un employeur en France (agriculture
notamment).

Parallèlement à leur impact sur les conditions de travail des salariés détachés, les fraudes au détachement ont
une double conséquence, d'une part, pour les finances de la sécurité sociale, dans la mesure où les salariés concer-
nés et leurs entreprises échappent aux cotisations et contributions au régime français et, d'âutre part, pour l'emploi
national du fait de la concùn-ence déloyale que subissent les entreprises françaises et leurs salariés.

L'enquête relative aux prestations de services transnationales effectuées en France en 2011 souligne le déve^
loppemént sans précédent de la prestation de services transnationale. 45 000 déclarations de détachement ont ainsi
été'effectuées eii 2011 par des entreprises étrangères et concernent 145000 salariés détachés. La progression des
déclarations effectuées sur un an est de 17 %.

Ce développement important représente un enjeu social et économique fort, qui nécessite une vigilance acçme
des services 'de contrôle" quant au" respect des règles qui sont applicables aux entreprises étrangères prestataires.

2. Limites

La tâche des services de contrôle compétents est rendue difficile en raison du caractère temporaire des presta-
lions, de la barrière de la langue et de l'àbsence régulière de représentant de l'employeur sur le lieu de la presta-
tion.

Par ailleurs, l'absence encore fréquente de la déclaration de détachement, les montages juridiques de plus en
plus complexes et les limites des mécanismes de coopération administrative européens ont un effet dissuasif pour
les agents de contrôle.

Enfin, les services sont insuffisanament formés et informés sur la réglementation et les procédures à mettre en
ouvre dans le cadre du contrôle d'une opération de prestation de services internationale. Les mécanismes de coo-
pération administrative, notamment le rôle des bureaux de liaison, sont mal àonnus et donc peu utilisés.

Tout cela explique le nombre encore limité de contrôles par l'inspection du travail (enû-e l 400 et
2 100 contrôles ont été effectués en 2011) et de verbalisations.

Quant aux conù-ôles des détachements transnationaux effectués par les agents de contrôle des organismes de
recouvrement (URSSAF, MSA... ), ils sont difficiles à mettre en ouvre en raison du droi^ européen tel qu'inter-
prêté par la Cour de justice européenne. En effet, au nom de la coopération loyale entre Etats membres, la Cour
de justice interdit à un État membre^y compris à ses jundictions, de remettre en cause les certificats de détache-
ment délivrés par l'institution d'un État membre. C'est à celui-ci qu'il appartient de retirer l'attestation fournie.

3. Objectifs

3. 1. l^s secteurs prioritaires
Les secteurs prioritaires en matière de contrôle de la prestation de services internationale sont le bâtiment et les

travaux publies^ les transports routiers de marchandise et l'agriculture.



3. 2. Les actions

3. 2. 1. En matière de prévention

,,Yus^on^^sn, de.partCTmalen. matiCTede_luttecontre, le travail^illégal doivent être mobilisées confonnément
a^;obj^ESJtfims. daD_s-iaflche6relative. auxactions/de\P^^
wn6ms. etrmëè sd'entleprises ne resPectant pas le7règle7de'détachemenTs"e7ont7nÏousu-traÏt>anceudl 'uuneB enïe-'

secteur.

p]fa, ^û'ej^£r^îtionsir "tialee-t-contilïedes asents de contrôle doivent être renforcées afin de leur permettre; mieux appréhender le phénomène des fraudes transnationales."

.
t îltifr^;des^réumon-s-regionalesdesservi. ces compétents doivent être organisées par les DRECCTE en lien

^ les administrations partenaires afin de mieux faire connaître ]a"régÏem"e5atïonYtës ldlspo^i drc o^

.
ncls.Ïuï^doSnléldïenls5yi ï. des0^^ à la ceuule nationaje d'experts, composée de

^préSntedes^SsfratiT.. rtOTg_am.smesen^
;a^ato^LrammatiMet_aMP^nmate)ie nA^^^^^
sation^des bonnes pratiques en matière de prévention "et de détection.'
intBnn^^e^acË^fid?^om^^eJen"bm^^ et de facilitation des formalités administratives doivent être

au bénéfice des acteurs économiques et sociaux étrangers intervenant'en iFrance.'
3.2.2. En matière de contrôles

»L£s.a^tîTOlcoryointes:decontrole'Pilotées dans le. cadre des comités départementaux antifraudes (CODAF) ou
£.k.ncffS.en^eredtlulte. confre.tëfr^iïmé^. eDfre^

dans les secteurs d'activité priontaires. .-- - - - - . ̂ ^^. ^ ^ ^ ..^n.,
^ partenarilawcJ'OÇLTI,do^etre etofféet une collaboration des services de contrôle avec son réseau teni-

tomj xmien J?lacei (c/fîc:he 7relative a la fonnatfoh,"à~i'animation''et''auxwpartenanàte)1'
,, ED.>tem^Sik. Ie^mmstere chal?edu. travail <?oit. ?ctuaUser-enM13"ietguidèméAodologique de contrôle

^travail détaché, en coopération avec les autres mùiistères concernés."
.
p"^SÏ'^^'a ÏcatlCTSD>SIde, télédéclaration des dédarations'de détachement doit être déployée au cours^^Ï, 2013, ^Ïbon]M iA^^^ULg^é^:'^ïoit'Peml^?I^tP^ ^^Z1ea^ï

et, d'autre part, de faciliter le ciblage des opérations de contrôle. " -'" l'~"
i,
IÏfî^JU ^^L!Tnationd'kLcoopârati(ms administratives rt les"échanges_de bonnes pratiques avec les

SS^T^embresJlrumoD^o. pémneJoivent êttepow^
^nit. dllLIM!e, fnou,vredeLacc, ords bilatéraux decoopération^ansfrontaîie'rs' déjà" ^^^, '1^^'^
P^ÏgnatureJe roïaux accOTtet P^P°^uited~ek~partapation'drîrF r^^^^^^ Ïe^S
îs3s ̂ sy. ̂ ^p^^^^^%^ton^7^^^^

d^l^îR%^)A^ST (<^50nry^8Mce^oLfasp^torates_BU^
Sî^'x ^?S'ACHBMBNT (c/ fiche d'information "sur"le -détac'tementT"régre mÏntatio^"eT^^é X

3.2.3. En matière de sanctions

>sE^om.plS^ po^îteLpen>ales, Jes. OTgamsmes de ̂eco.uvrement des.cotisations et contribution sociales,
nSeilfi^anu^et^loffice, français. de i'.UIUm?'ation, et de l'i"t^ation7oi^"dovenTme e?^cenrs^Ta'

SS?aïîmS î?^^s. d'OT.3JtJiTJOn^^
eîîn^ie layaldis!mule .o^d'emplol-d'. étranêer sans ti.tre de travaiï:En" effet:"le7 fra^des"^ldéSm^
^onwfnent.. souTt, des. c.as_de_sous-fralteno et' en Particulier, de sous^aira nce'^encas^deï P'ow^^l{a
^slen .ouwlde h.resPonsabillté solïdaïre. des;maiÏ"es';d''ouvrage^rd ^ne"urT d:^dreasî'elsucse^rcïrd?CS£

s'attacher à fournir des éléments détaillés dans le cadre "de Ïa-verbaÏÏsatTon. ~'"

, 3.3. Les pistes d'évolution du cadre juridique -
propositions européenne et nationale

1-pëpc,o^ïion^"ropéenne. Lad°Pié CTdate du21, Jmarsdernier une Proposition de directive visant à renforcer
^fenc£il^de^«mslen^um. de la. dwct^e7de"1^

ilpeîmltle une. infol?nation ?!USJrécise et Plus. accessibîe des~aeteur7dudétarche'ment7àïré^er'^^ris
^î^etoc^emCTLet i^aulieLLeJon^

détachés et les règles encadrant la prestation de service transnationall"
>v^^Ïst5r^cSl^T^l^oi^emerÂSCTSMS eL1^^^^ à la nécessité de coopérer"Let de mettre en. Place des mécanismes pemiéttant de lutter efficacemCTt'con"tre"leTfraudes "et leïïbuï.

^Jmtôred^Jloordlnation_desrMements, de securité sociale- les tentatives faites jusqu'ïci'poui:"ameîiore7fa
^^a^^^e^^Ie}^^JÏ^^^e^ ^
&^tsï\dépïmentkpïusdwonspowfwec^^

de coordination pour faciliter son application. Un succès~a eté'Dbtenu'pour'fîxCTU'n'cri^re
.»raîS°ÏAté aux. pe^ollnels-navlgants. aé"ens (modification du regiement inta^nue'en'jum'dCTiE

»autonté!^françalses. recherchent. les m6yens de réP°ndre aux difficultés" mportantes'apparues''dalm"le'^e'étel ur
transports routiers de marchandise où la fraude est avérée. T'

*Sf\ hflArar'i '\f\f



Objectif 3

Développer le contrôle des opérations de sous-traitance « en cascade »
l. État des lieux

1. 1. Le droit applicable
iL«aJou^fra^nflest, régie P5-lal°ino. 75-_1334 du 31 décembre 1975 qui la définit, dans son anicle l", comme

anÏp^aJÏl^/^queî«un. mtep^^^^^^^
aa;Ïi£ S?Ïîolu^tionde-tout~oup^^^^^

En pratique, il existe principalement deux types de sous-traitance :
~ &^urs',SÏet^ten ^î. T±!^t>^lOTSquLune_enfrePrise ne dispose pas du savoir-faire nécessaire pourune Prestation, elle sous-traite la prestation à une aufre enb-epriseT

sous-traitance dite «de capacité» lorsqu'une entreprise est dans Ï'ïncapacité d'effectuer une prestatic
sous-traitance peut s'effectuer suivant plusieurs modalités :

~ ^uS1Si £iS"^iS^:râteau ': lorsqu>une entreprise PrinciPale sous-traite simultanén.ent à

~ ïnsr^s'^MoJtrf^. dhilen^ad^n. ou^^^ chaîne»: lorsqu'une entreprise principale donneuse
Se rs;fr?!te. à '?" sous: aitam^de~:niveau"r>: q"iudeyientTm4m^mce ZuÏ>cdSppadÏrau°nmSîsse
frétant de «niveau 2» qui peut lui-même devenir donneur" d'ordre~pouT"7n7ousu -û:ai"tant"deF^v^auau3Ï

» - - -. -"_

,
-, Ia. soys;traitance. mlxte-qui combine la sous-traitance horizontale et la sous-traitance verticale.

.
Llartldl3. deJa.lode-1975I)recise. (lue en trepreneur principal qui entend "executeru'n'contat'"ou un marché

^ KW^IÏ m. OTPlu"eur^ous^raltântedoit- ^ ̂ "tde-kconclusÏon^pendant'toÏe''îa'^eZ^Z
^SrSÏ'oÏÎ ^K2S^ïÏ^rtJÏ!Ïgî^, cc^^^^^1^ ^"^IS
^,s:lMten^p" llma!tre-d'ouyr age-D est tenu de communiquer le'ouTes"conir^*deTousrtraifaiice 'au"m^
^o'SraSi;?S^^lîâ^. faï l£î^t^teôul i^'d^^CT^d^^?^s^
^e^s^nld?SÏ^Paiement-detëursfactures en ̂ ^'^famanc?dé1:enbeprei^lî^ncipaî:
nÏ^, a%llr?: ïe^SS ^atif^^Ïentow-enm^ere'dehïtteco"tî^'to^ii ilîégd^"^uréS^t^î^îJ^S^Sî'S^^'^-^'^^'^^^^^

l .2. Les fraudes constatées

leSïî SZ î%^ulie ^î^mTï, de .la. Jo^traltance. << en cascade ^ "otamment le bâtiment et

nSM^?îcs:lÏîdl"rt^la^unté. Pnvee_et Ies transPorts^tiers de n^chandiser'Ï^c^ e^31^
^c^£j;TU ^2es. rcglel prote^ulces^u ^^^^t'de"^'pressÏon%une susou^.Sn^

KS!' .pla.céL^mêïs _eileurs -salariés dans des situations plus précairesl'que"s'''ils"étaen't"s>alariés'"de
^Sri^o^Sre..En^ffet;.foc^m tYdo~^^^^^^^^^
^ïtd ^s/ sse^ou^anteï^^td^^^^^^
Kmr?eÏaerDtÏm^nc^Ï°^±âwq^l?JS ^^^^
î^tb^aheSteàdel'SSS e principale donneuse'd'^~^réaUre ru deTéc4ouno^eus ^sSÏ^SS eà
>iS£éno^ëie.sLrcnforcipar.. le. fait. que. bien souvent les donneurs <i'w*e choisissent leurs sous-traitants
s^^^d^^tLn^sm^1irï duïm^^^^Ssï^s'SïsE^F
fa.TS ̂ SSe^Si^cS^^WS- "".érenB à louu so"s-'r'iu'KC. de »""" ."
ri£'u^ p^îeJms^mtpe^ etre&e. dan^unesltuatlon de dépendance économique, technique et commer-

;,,qul ccaI;^téns.e'.desJOTSJU2ly subordination Jundi<lue Pe"nanehte"envers Ïe"donn7u7d'o7di'e, Te\ecouïsTdle
ÏSe (^S^£ ^^Par'oderni. ^ïa^dSuîé'^^^T^ ^t^SS^Si;£
da?s'ïtreJr ?'dtë1.S^Ïe^£^(mfrôÏ eLnot^nmCTtl.'în^eStion du tovaiï constatent relativement fréquemment«cldredeja-sï~^tance_. << en cascade >) des. '"fractions' de prêt"iilicïte°ldel "main-ud'vo^tàl^Tu^
voire de marchandage au détriment des salariés mis à disposition.

2. Limites

., iLLP^Îrt. d^^ïêieimewes-par-lls-services de COIltrôle incn"""ent les sous-traitants de rang inférieur et
S^e^iî(SreJ^S^En. revan?heLli estÏe q^Tenquete^'abou&^à^S *S SZ'S^1
Ssl^SÏ^^P^eLM ^ea!^^re-le^fflaftre^d'ouyra8e Pul)lics~efpnvés'qui'son^en'reaR Ï^^S-
^b^ficiaires de-cette fraude sociale et fiscale. 'Celas'e^Uque'notamniem'p^îa'^mpîex^'^s'^SS
depSnÏK Si?SSSoî formation et d'infolmation des services Peut éêalement exP»q"er le faible niveau



3. Objectifc

3. 1. Les secteurs prioritaires
.,Le^s^teurs-pnontaires. en_matierc de contrôle de la_sous-traitance «en cascade» sont le bâtiment et les tra-

vaux pubUcs, certaines industries, la sécurité privée et les "fransports" routiers" de "marchandées"."
3. 2. Les actions

3.2. 1. En matière de prévention
^l^ny^^;de^pfe, nmaLCTma,tlere-de. lutteontrele ^vail^iUégal doivent être mobiUsées confonnément

alx. oJyoûjLdéflmi,da.nsJa-fIche6relativeaux. acrionsde/pr^^^^
cascade» peut s'expliquer par la pratique des "pnx'anomalemenFbas? fave urs" dT^TilTémT''"" <<en

^,ub'e:nl^S?ons imlal=eet c.ontinuedesagents de contr61e doivent"etre renforcéeïafird e leur permettremieux appréhender les situations de sous-traitance « en cascade ».

,
tLp^Sle.nÏO^. ÏellîLT. T^C?mposte. dereP^ésentont. sde^ et organismes en charge de la

!iutte'acnTe. l^alîSÏ(f £chL7-relatIve?ÏfCTmation~a i'>~^matiore t°aux pSSfdoÏ^e^h^
£;ÏnlysldesIhénomehesAfraude Portes a s~a Ïonnaissance parTesïe^ice's, dueAs^am^Siounulet^el:Kr

cette analyse auprès des services concernés.

3.2.2. En matière de contrôles

,
^SJinteSlo"Len»oTU "^deZens^ COI1)S de contrôle compétents doivent être privilégiées afin de

^Tr p^s,e^^cT«tnLLCTfre. le^fraudes. les Pluscompiexes"et"°^^^
pme à multiples étab^ssements ou chantiers temporaireï, oupar^îusïeursenti^n^CTlréSt
^ partenanat, ayec/roOT-Idoit, êtreétoffé et une^oUaborationrdes"sCTvices"^contrôie'ave7son réseau tem-

tolÏa! Imse-_enplace (c/ fiche. 7 rclativeala formation, ~a'raMmationet"aux"p"artenaiïat7).B
.
? të^e! o^outSs^l!mimfèrlchargé_du_tav^1 doitactu^CTen"2ôi3^e^ de contrôle
la fausse sous-traitance, en coopération avec les autreï ministères Goncemét."

3.2. 3. En matière de sanctions

.
LTn^TStsJLO bllgatiCTPréIuel?. r^^3 de la loi de 1975 (cf- point Ll) so"t désormais passiblesde^sanction pénale et doivent être'recherchées etcons-tatées~parles servicei'deïontrôk"

oï'. ganismes-de recouvrement des cotisations et contribution sociales, Ïes'services'fiscaux et l'Oni doivent
^"reSent. sul-]la. responsabuisationdes. maîtres d'ouvrageetdes'donneurs JoiSe, W^'lTmise ̂ ^u^e^
^^IS^Ï^^E^^^^'i^^^^^^^^^
^slen. o^rld^la. reslons.abillté ̂ ^

s'attacher à fournir des éléments détaillés dans le cadre"de la'verbaiïsatïon. "'"
t. «En .om&mt, des-poïsllites. Pénales' les services doivent également _se'mobTlise7pour que les nouvelles sanc-
St.ÏmÏf^e, iJapLdl^etdiTisîves;_etJestinées-à'toto~o^^^
Ss^^^^^, ïï^^ië]^ ^^b^=lss

.
J:e. ufrellsdol, vent. slgnaler systématiquement aux préfets Ïes faits graves eTrepedtifs"ro"nstaté^

p^ pproces,r.ert>au^sïsceP!Iblesde motlwrk fen"eture de7étebÏissemenro uïï'eTdusTon'de;conÏats'laad^^
î£ pi^ueu?', iïsJolventwuler. a^)P°rter l^appui~à ia"détonmiation:lpar'rpréfet,^sl 'Ste<Ï^S^
lOT£emettantla^nuse en. ouvre.,effective des PTO^es_de-refu7eTde"SourSm"desvsud^LJ 'a^<nt"Ieln
<^arge dela:lutte contre le travail illégaïau sein du"COD^a'ssistelel 'préfetdîn'sïi>^re uenïu^çde^eaSbïï

3.3. Les pistes d'évolution du cadre juridique

.
AÎn<de. me,ï^esSÎm^riïmMtresd_\0-^^^^^ , i] seraProPosé de modifier la législation pour leur imposer

d?^lTCTr^ttold Tew£orîe-mte^^^^^^^
tvrÏla no.^regïldlsOTCOC0"^^^^^travail par un souS-traitant, sa solidarité financière sociale" et ~fiscaie"pouiïait"êtrel en^ag&.

Objectif 4

Intensifier le contrôle et la sanction du recours aux faux statuts
l. État des lieux

1. 1. Le droit applicable

..
I:tmplo. Ldl'UD salme rous_unfaux statut peut reposer sur des montages relativement simples. C'est le cas des

^bt?^°;les:Asalwdes perso.nnes, qmnifournissent Pas u"''serviceodan7un"bu't"d^intéS, Ïp^é^ no^
soiïicité^mais une prestation'de fravail (cf. fiche d'infoimation" relative aux"critè^s d'u"rero^T'aupïéna^

»leLautrelc/atégones defaux_s_tatuts (faux favailleurs indépendants, faux'gérants, 'faux'mandateïe's"1")^ les
PSï.. sontgéneraIemenLPlus comPlexes Parce qu'elle sont Gonstmites"surdesD conûrats"(T) dét'o3"de"Ïe^
^wûfs: imtlaux. et. I^sentéscomme"des Preuves "re&tabies de'la'voionté'des°parti^dem)î^uSr^Z^

)i dans ces différents cadres juridiques.
(l) Contrats commerciaux, d'entreprises, de gérance, de mandats.



Le procédé est identique à l'égard des faux stagiaires, pour lesquels la relation d'emploi direct est essentielle-
ment basée sur une convention de stage, censée organiser les modalités d'acquisition de connaissances et de for-
mation en entreprise, ainsi que sur un dispositif spécifique de protection sociale (cf. fiche d'information relative à
l'encadrement des stages et au statut des stagiaires).

1.2. Fraudes constatées

Les détournements constatés en matière de recours aux statuts particuliers ont pour objet d'échapper aux règles
du salariat en n'accordant pas aux personnes concernées (stagiaires, bénévoles, travailleurs indépendants dont les
auto-entrepreneurs... ) les garanties inhérentes au statut de travailleur salarié. Ds sont caractéristiques du travail dis-
simulé par dissimulation de salariés.

2. Limites

Lorsque les conditions de subordination juridique permanente à l'égard de l'entreprise d'accueîl sont réunies, le
contrôle conduit en effet à requalifier ces situations spécifiques en relations salariales de droit commun.

Cependant, le contrôle des travailleurs sous statut particulier sont juridiquement complexes parce que la détec-
tion de leur présence dans leur structure d'accueil n'est pas évidente et parce que la requalification de leur statut
implique d'utiliser la technique du faisceau d'indices.

L'immatriculation au répertoire des métiers pour les artisans, au registre du commerce pour les commerçants et
les mandataires, à des registres professionnels (comme le registre des transporteurs pour les conducteurs de
camions) et l'rffiliation auprès des organismes sociaux en qualité de travailleur indépendmt (cas notamment des
professions libérales) font notamment partie des moyens utilisés pour « masquer » toute réalité d'un travail salarié.

3. Objectife
3. 1. Les secteurs prioritaires

Les secteurs prioritau-es en matière de contrôle des faux statuts sont :
- le bâtiment et les travaux publics, les hôtels-cafés-restaiirants, le transport routier de marchandises et les

commerces de détail, en particulier en ce qui concerne le recours aux faux travailleurs indépendants ;
- les banques et les assurances, les sociétés d'ingénierie, d'audit et de conseil, en particulier en ce qui concerne

le recours aux faux stagiaires ;
- l agriculture et les spectacles, en particulier en ce qui concerne le recours aux faux bénévoles et aux faux

intermittents.

3.2. Les actions

3.2. 1. En matière de prévention
Les conventions de partenariat en matière de lutte contre le travail illégal doivent être mobilisées conformément

aux objectifs définis dans la fiche 6 relative aux actions de prévention, dans la mesure où le recours aux faux sta-
tuts caractérise du travail dissimulé, en mettant l'accent notamment sur la lutte contre le recours aux faux sta-
giaires et faux auto-entrepreneurs.

3. 2.2. En matière de contrôles

L élaboration et la diffusion d'outils méthodologiques de contrôle des situations de recours aux statuts parti-
culiers doit être poursuivie.

Les actions de contrôle doivent porter pour une part non négligeable sur le recours aux faux stagiaires. En effet,
l'emploi d'un nombre élevé de stagiaires dans des conditions abusives caractérise un travail dissimulé dont l'im-
pact en termes d'emploi des jeunes est considérable. La lutte contre le recours aux faux stagiaires s'inscrit donc
dans la volonté gouvernementale, telle que précisée dans le document d'orientation du 7 septembre 2012 relatif à
la négociation interprofessionnelle pour une meilleure sécurisation de l'emploi, de faire de la lutte de la précarité
sur le marché du travail, notamment des jeunes, une priorité.

3.2.3. En matière de sanctions
En complément des poursuites pénales, les services doivent également se mobiliser pour que les nouvelles sanc-

tiens administratiYes, rapides et dissuasives, et destinées à lutter contre les cas de fraudes les plus graves, soient
effectivement mp6ilisées par les autorités compétentes (cf. fiche relative au bilan des textes récents en matière de
travail illégal). À ce titre, ils doivent signaler systématiquement aux préfets les faits graves et répétitifs constatés
par procès-verbaux susceptibles de motiver la fenneture de rétablissement ou l'exclusion des contrats administra-
tifs. Par ailleurs, ils doivent veiller à apporter leur appui à la détemiination, par le préfet, des cu-cuits d'informa-
tion pennettant la mise en ouvre effective des procédures de refus et de remboursement des aides. L'agent en
charge de la lutte contre le travail illégal au sein du CODAF assiste le préfet dans la mise en ouvre de l'eiisemble
de ces sanctions.

Objectif 5
Sanctionner le recours à des étrangers sans titre de travail

l. État des Ueux
1. 1. Le droit applicable

Les premières victunes de l'infraction d'emploi d'étranger sans titre de travail sont les salariés étrangers eux-
mêmes qu'ils soient en sihiation régulière de séjour bu non. D convient de rétablir leurs droits et de les faire béné-
ficier, le cas échéant, sur la base de critères précisément définis par la circulaire en préparation, de mesures de
régularisation éventuelle s'ils ne sont pas en situation régulière au regard du séjour sur le temtoire national.



_ ^rl?a5tion .d'elnpl?i d'un étranger. sans titre de travail concerne tous les ressortissants des pays tiers ainsi
les ressortissants des deux nouveaux États membres de l'Union européenne (Bulgarie et Rounîame), encore assu-
jettis à la possession d'un titre de travail.
,, La,loi. "° 2011:672 du 16 .Ïum-201. 1 relative à l'umnigration, à l'intégration et à la nationaUté et son décret
d application du 30 novembre 2011 (l), comportent un certain nombre de dispositions qui visent essentieÏlement à
^^tirau. x, sa,IaYîésquele?rs. droit? a.^ui? PF le.û'avail sont particulièrement respectés, d'une part, et a"renforcer
notamment la lutte contre le travail illégal, "dont l'emploi d'étrangers sans titre de travail, d'autre'part (ç/:-fiche
d'iriformation relative aux textes récents' en matière de travail illégal).

1.2. Les fraudes constatées
Les fraudes à l'emploi d'étrangers dépourvus d'autonsation de travail sont favorisées par les pénuries de main-

d^'ouvre dans certains secteurs d'activité, combinées à l'essor Croissant des mouvements ù-ansnatïonaux de maîiî-
ouvre.

J:'_elîl, pl2,i d>étranger sans titre de frayail est la fraude de travail illégal la plus lourdement sanctionnée. D repré-
sente 11 % des infractions de travail illégal relevées par les services de contrôle en 2011.

Cette fraude est naturellement importante dans les secteurs d'activité à fort besoin de main-d'ouvre.
2. Limites

.

E?^P-13i-(i'. éÏr^ers_s?, ns titre, de t?'avail esJi yerbalisé en 2011 à hauteur de 59 % par la police, 20 % par la
^d^?l^^ii 19 o_^l'mspection. du tovaiL L'association des corps opérationnels de police et de gendarmerie,

:ic?îlÏ?l?s. _C.OI!JoiIîîs représent?..environ 80. ^0 d?.s verbalisations au titre de l'emploi d'étraiigCTs'sans'tifre
de travail et leur intervention mérite d'être poursuivie, d'autant plus qu'un tiers des infractions constatéesT'ont été

cadre de contrôles conjoints.

3. Objectifs

3. 1. Les secteurs prioritaires
Les secteurs^ prioritaires en matière de contrôle de l'emploi d'étrangers sans titre de travail sont le bâtiment et

fravaux publics, les hôtels-cafés-restaurants, les commerces de détail, les services aux entrepnses et l agn-

3.2. Les actions

3. 2. 1. En matière de prévention
Les conyentions de Partena"at en matière de lutte contre le travail illégal doivent être mobilisées confomiément

aux objectifs définis dans la fiche 6 relative aux actions de prévention^
.

pa^, ailleurs'. la. miseenouvre des di.spositions relatives à l'obligation d'information, par les services de
î, des salariés éfrangers sans titre de travail, instaurée par la loï, afin d'assurer le respect'de leurs'droits^

intensifiée et faire l'objet d'une première évaluation'en 2013. -r--- - -" ~~-~,
3.2.2. En matière de contrôles

a) Assurer la poursuite d'actions permettant la protection des salariés étrangers
.
?(?^i^r^. ?^^îeaux_fiuèr, es ̂ 'entree et d'emploi irrégulier de ressortissants étrangers qui donnent parfois lieu

^ y^)latîons lesPllls, gravesdu droit du travail ainsi qu'à des atteintes à la dignité de iapersoimehumMne (traite
^es^ym^in^ et àdes abus de vul"érabilité, les actions concertées entre pfusieurs corps de confrôîe (police,

;, douanes, inspection du travail, organismes sociaux, etc.), notamment dans ïe "cadre" des" comités
>artementaux antifraudes (CODAF), doivent être renforcées sur la base des résultats obtenus ces'demieres

années.

-une. -coopération. renforcee. entre differents représentants des départements ministériels (justice, intérieur,
L?uill?-:t!-^fair?s-so^iales et-t?avai1-;^ Permettra- dans un temps commun, d'exploiter au mieux les compé-

^?^^es.. différents, corPS derontrôle et de qualifier les infractions, ce qui garantira l'appUcatïoii des sanctions
et ludiciaires à rencontre des employeurs et des donneurs d'ordre et le rétabiissement des droits

sociaux et pécuniaires des salariés étrangers.
Le partenariat avec l'OCLTI doit être étoffé et une collaboration des services de contrôle avec son réseau terri-

mis en place (e/ fiche 7 relative à la formation, à l'animation et aux partenariats).
.

5es ?ctions spécifiques doivent par ailleurs être menées par tous les ministères cohcemés au titre de la lutte
contre la traite et l'exploitation des êtres humains, afin de parvenir à une implication active des aeents de
contrôle (2).

^Poursuivre les opérations conjointes en partenariat avec l'ensemble des corps
de contrôle dûment habilités dans le respect strict de leur mission respective

Les opérations conjointes doivent être poursuivies dans un cadre rénové, s'intégrant sur la durée du plan natio-
nal de lutte contre le travail illégal 2013-^015.

;s toiictionnaires de J'inspection du travail, dans le cadre de là foniiâîion initiale et
ic?î^ï^;^c£f !??.%'sur la !'éslelhentation relative à la TËH et sur l'identificationdffs victimes et élaboration d'un guide sur la TEHdestméaiu ̂ ente'de



L implication de l ensemble des services concernés par la lutte contre le travail illégal doit demeurer forte, dans
le respect des attributions et des missions propres à chacun d'eux.

Lorsque des opérations jugées complexes sont envisagées, il est fortement recommandé de mobiliser plus de
deux services afin de permettre de relever, d'une part, l'ensemble des infractions liées au travail illégal et de pré-
server, d'autre part, l'ensemble des droits et intérêts des travailleurs concernés.

3.2.3. En matière de sanctions
En complément des poursuites pénales, les services doivent également se mobiliser pour que les nouvelles sanc-

dons administratives, rapides et dissuasives, et destinées à lutter contre les cas de fraudes les plus graves, soient
effectivement mobilisées par les autorités compétentes (cf. fiche relative au bilan des textes récents en matière de
travail illégal). A ce titre, ils doivent signaler systématiquement aux préfets les faits graves et répétitifs constatés
par procès-verbal susceptibles de motiver la fenneture de rétablissement ou l'exclusion des contAts administratifs.
Par ailleurs, ils doivent veiller à apporter leur appui à la détermination, par le préfet, des circuits d'information
pennettant la mise en ouvre effective des procédures de refus et de remboursement des aides publiques à
remploi. L'agent en charge de la lutte contre le travail illégal au sein du CODAF assiste le préfet dans la mise en
ouvre de l'ensemble de ces sanctions.

En cas de défaut de vigilance ou de diligence des maîtres d'ouvrage et des donneurs d'ordre, vou-e en cas de
condamnadon pénale de ces derniers, la mise en jeu de leur responsabilité financière solidaire devra systématique-
ment être proposée à l'OFII au dtre des contributions spéciale et forfaitaire de réacheminement. Elle doit égale-
ment être mise en ouvre pour le règlement des salaires et créances des salariés étrangers sans titre de travail.

En outre, dans le cadre du renforcement de l'application effective des sanctions pénales et administratives, la
contribution spéciale versée à l'OFH et la contribution forfaitaire de réacheminement, pour lesquelles de nouvelles
modalités d'instraction, de liquidation et de recouvrement ont été prévues, doivent faire, en 2013, l'objet d'une
première évaluation.

D en va de même du dispositif juridique relatif au recouvrement, par l'OFII, des salaires et indemnités dus aux
salariés sans titre de séjour et de travail employés irrégulièrement, instauré par la loi afin d'assurer le respect des
droits de ces salariés étrangers.

Un bilan annuel accompagné d une synthèse nationale des opéradons conjointes sera établi par l'Office central
pour la répression de l'immigration irrégulière et de l'emploi d'éb-angers sans titre (OCRIEST).

FICHE 6
Les actions de prévention dans le cadre de la lutte contre le travail illégal

l. État des lieux

1. 1. Les conventions de partenariats pour la lutte contre le travail illégal
La circulaire du Premier ministre du 24 janvier 1992 relative au dispositif de lutte contre le travail clandestin

prévoit que les conventions de partenariat sont signées par le préfet et les organisations professionnelles, les
chambres consulaires, les collectivités publiques, notamment locales, et les personnes morales ayant une mission
de service public.

Elles sont donc des outils temtorialisés et sectoriels de lutte contre le travail illégal, et les conventions natio-
nales, signées par les ministères concernés, d'une part, et par les partenaires sociaux, d'auù-è pan, sont des
conventions-cadres qui ont ainsi vocation à être déclinées localement.

Ces partenariats pennettent d'impliquer et de responsabiliser les représentants d'un secteur en prévoyant des
actions conjointes avec les pouvoirs publics en matière de communication, d'infôrmation et de sensibilisation des
entreprises, de conti-ôle, de signalement et d'actions en justice.

Depuis 1992, dix-sept conventions de partenariat ont été signées au niveau national dans des secteurs profes-
sionnels très divers, tels que l'agriculture/la sécurité privée, la'course, le travail temporaire, le bâtiment et l'es tra-
vaux publics, le déménagement, les spectacles, l'habillemèrit-confection, la coiffure... Plus de 350 conventions
locales, régionales ou départementales, ont également été signées.

Au niveau national, les travaux les plus récents ont concerné les secteurs suivants :
- le BTP: en janvier 2010, la plaquette « Sous-traitance et travail illégal dans le BTP » et le document « Ques-

tions-réponses » ont été actualisés ;
- le spectacle : en mai 2010, la plaquette d'infomiation « Le travail illégal et le spectacle vivant et enregistré »

élaborée en février 2007 a été actualisée ;
- la sécurité privée : en 2012 la convention nationale de 2007 a été actualisée et un « Questions-réponses sur le

cadre juridique des contrats de prestation et de sous-traitance dans la sécurité privée» élaboré.
1.2. Les campagnes d'information de l'ACOSS, des URSSAF et de la MSA

Depuis de nombreuses années, l'ACOSS et son réseau d'URSSAF ainsi que la MSA se mobilisent de façon
constante pour organiser des campagnes d'informadon via différents médias.

Ces campagnes sont destinées au grand public ou ciblées sur les employeurs et les salariés, afin de les sensibili-
ser aux risques et sanctions du travail illégal (cf. bilan ACOSS).

1.3. Les actions de prévention URSSAF-DIRECCTE
La charte de coopération DGT-DNLF-ACOSS prévoit l'organisadon d'actions de prévention communes desti-

nées au grand public ou ciblées sur des publics spécifiques (jeunes, particuliers, entreprises primo-délihquantes...).



.

Dans.cecadre' des interventions communes URSSAF-DIRECCTC sont menées en direction des différents
acteurs économiques et sociaux, et des supports d'infoimation sont élaborés en commuD~aÏeur"intention.'

2. Limites

,

?.^s _c^aÂD!. sect^urs;. Pourtant identifiés comme étant partieuUèrement concernés par le travail mégal, soit
au^une_ne80ciation n'a été. ouverte (transports), soit les négociations n'ont pas"abouti r(HCR).~"'~' &"'

.
ayleursL!es-conwntions, nationales''si elles pennettent de témoigner de~la'~vo~lonte'des"représentants d'un

seîteuLde. s'impliquerdans !a !utte contre le travaiî . illégal, ne constituent pas à elles seules'des'outilï'crpération"
r'-^'UDe. part'. leur, déclinaison temtonale n'esfpas assez développée et, d'autre part, ~les"outfis"d"'ac-

")mpagDement élaborés à l'occasion de leur signature (plaquettes, guides/questio'ns-réponses. ^. )' sont msuffisam-

duDdeis?ous1t ii'e fait que les conventions soient siënées Par les seules organisations professiomiellés limite la portée

" nfin'-le manquede coordination entre les services de l'État et organismes concernés ne permet pas d'optimis
moyens disponibles et limite l'efficacité des campagnes de communication ~eY de'prévention

3. Objectifs

.

Le^receDsement etl'analyse derensemble des conventions déjà signées doit pennettre d'identifier les secteurs
non couverts les actualisations nécessaires et les actions à mener pour réactiver'Ïes'partenmatZ

.

Lanegociati011 de conventions nationales de partenariat doit d'abord être engagée dans les secteurs à risques oui
ne-SOIlt. pas. couyerts' tels que ceux des hôtels-cafés-restaurants ou des transports routiers de marchandises'.

" 

Iles
^seron^asscrciesj la conduite des discussions avec les organisations professïonneiie^

*^AU -r"veautemtorial'AesDÏRECCTE. doivent mener ces travaux sous régide~d^s'prefets''ett'e"ngager'Ïew s"négoda-
lions nécessaires en fonction des priorités ainsi identifiées.

,

Dans^e_cadre' lesorêamsations syndicales desalariés comme les organisations professionnelles doivent
matiquement être associées aux actions partenariales.
.
:^'Te*mamere_géDéral^pî)ïrcnforce1' ropérationnalité des dispositifs de prévention, la signature des conven-

t,lons_dolt-s'accomloagner derélaboration ou de Vexploitation d'oiitils pratiques tels que des~pîaquettes7et/ou'des
plus juridiques tels que des guides. L'ensemble de ces documents doit'donner'lïeu'a d'es"actions'd''in'^

n et de sensibilisation à destination des opérateurs économiques, publics'et privés" (fateniel'sites"des fédé-
rations, sites institutionnels... ). * ' . r--- t------^~"~""'

»ït"^lv L<lLl<a mise en ouvre des conventions (points d'étapes, planification des actions... ) doit systématique-

^ Enfin, les actions partenanales et interinstitutionnelles de prévention et de communication doivent être ooursui-
,vleieLîntensifiées en Privilégiant les secteurs prioritaires et'dans une logique de~mutua]ïsation-des"moyeîis"enîe

services concernés.

FICHE 7
La fomiation, l'animation et le partenariat

l. L'offre de formation interinstitutionnelle
en matière de lutte contre le travaU iUégal

^Llevolu tlon. du_dispositif.de. formation i"teri"stitutionnelle est en relation avec la sophistication croissante des
î^ La DNLF^qui est chargée de la coordination intemiinistérielle de la lutte'contreïa'fraud^

etjLdirect!oî. générale du travall^autorité centrale de rinspection du"travaïl~qui'1lui"'apporte' son"conroureïn
aî!ere^de. lutte contel^tovail illéëa1' ParticiPent à la mise'en ouvre de cette'offie'interinstitutTonnelÏe'd^nt Te

maître d'ouvre est l'INTEFP.

.

cedlspositif de, fonnati()n est ouvert à tous les agents des différents corps de contrôle visés à l'article L. 8271-7
du travaîl. auxquels, ^e. raj,outent les aëents de pôle emploi chaTges-de"Ïa~repression"des"'fraudes depuis

et les secrétaires de CODAF.
-cette_of(ïe s'est construite depuis 2009, année de sa création autour de différents modules de foimation selon

^le>pr%SQSio n-pe^giqu/eT ^ui aT.eXvalldée Par. tous les acte^^mPliqués dans cette'actîpn (gendarmene natio"
S, CCMSA, OCLTI, DGT, ̂ police'aux frontières, DGFIP, etc. ). Les services du n5m^tère"en''chai:ee

transports y seront désormais associés.

^L!?^Il?îiorîs^!lLp^llr-objectif d'améliorer l'efficacité d'action des agents de contrôle qui, du fait de la
des problématiques visées, sont amenés à se concerter ou à coopérer au plan temtoriai à divers titres

des modalités d'organisation variables en fonction de la typologie des"frauderr encontrêes"
Dans ce cadre sont proposés les modules suivants :
Trois modules généralistes :
L un-moduje_d4nitiation, de trois, Jours^ permettant aux stagiaires qui connaissent leur environnement profes-

et juridique d'eb-e capables de relever des infractions liées au travail illégal et de~ies"cona:etiser
selon leur propre procédure.

2. Un module de perfectionnement de trois jours également pour des agents ayant suivi le module d'initiation
^-a-ya?t une exPénence confirmée dans ce domaine permettant aux stagiaires d'analyser et de détenmner~les
éléments constitutifs de situation de travail illégal complexe avec de nombreux cas pratiques.



3. Un module d'un jour et demi sur la méthodologie de contrôle conjoint ou coordonné associant au moins
deux ser/ices habilités avec pour objectif de s'ouvrir à des cultures professionnelles différentes, de préparer
un contrôle avec une dimension interinstitutiormelle en matière de travail illégal, de mutualiser les champs de
compétences (nouveauté 2012).

Six modules de spécialisation d'une durée d'une journée :
l. La fausse sous-traitance (depuis 2012).
2. Les prestations de services internationales (depuis 2012).
3. Les transports routiers (depuis 2012).
4. Le recours scieinment au travail dissimulé (en 2013).
5. Les activités agricoles (en 2013).
6. L'exercice illégal de certaines professions réglementées (en 2013). <
Deux autres modules se rajouteront aux précédents, l'auto-entrepreneur et les sociétés éphémères qui seront

développes en 2013-2014 en partenariat avec d'autres institutions et écoles.
Un réseau de fonnateurs internes a été créé en 2009 regroupant une quarantaine d'animateurs qui, d'une part,

interviennent toujours en binôme et, d'autre part, participent activement à la conception des produits pédagogiques
en gardant l'esprit du caractère interinstitutionnel.

Chaque session se compose d'un public de quinze stagiaires en moyenne également interinstitutionnel avec des
gendarmes, des agents de Pôle eiûploi, des policiers, des inspecteurs du recouvrement des caisses sociales, des
agents des brigades de recherches des impôts, des agents de la délégation UNEDIÇ-AGS et les agents de l'inspec-
tion du travail qui sont majoritaires.

Bilan quantitatif de 2009 à 2012 - prévisionnel 2013

2009

60 stagiaires

4 modules initiation
et perfectionnement

180 jours
de formation

2010

46 stagiaires

3 modules initiation
et perfectionnement

138 jours
de formation

2011

121 stagiaires

7 modules initiation
et perfectionnement

363 jours
de formation

2012

404 stagiaires

29 modules
dont 11 d'initiation

et de perfectionnement
5 méthodologies de contrôle
13 modules de spécialisation,

dont 4 PSI

778 jours
de formation

2013

31 modules
prévisionnels hors DOM

855 jours
de formation

Dans les DOM sont organisées également des fonnations qui, pour rentabiliser le déplacement des fonnateurs,
sont regroupées sur une semaine de fonnation alternant modules généralistes et modules de spécialisation et se
composent des membres du CODAF local.

La taille du groupe varie entre dix-huit et vingt-cinq stagiaires.
La quantité des modules pourra être modifiée et l'offi-e s'enrichir de nouveaux modules axés sur les priorités du

plan national de lutte contre le travail illégal, comme les étrangers sans titre, la sous-traitance en cascade ou les
faux statuts.

Par ailleurs, chaque institution organise des fonnations pour son propre réseau. Ainsi, le ministère du travail
prévoit la formation de 120 agents de contrôle en 2011 sur le travail dissimulé, la fraude au détachement et la
fausse sous-traitance.

2. La coopération entre les services
En matière de lutte contre le travail illégal, l'efficacité tient à la conduite d'actions mieux ciblées et au développe-
ment de coopérations et synergies avec des organismes partenaires. En effet, poursuivre les situations complexes
de travail illégal nécessite de renforcer les actions communes opérationnelles.

Le pilotage stratégique du plan tout au long des trois années qu'il couvre doit procéder d'une démarche intégrée
comprenant l'évaluation du phénomène, une veille stratégique, une adaptation en conséquence des actions de
contrôle et des actions de fonnation adaptées.

2. 1. Au plan national

2. 1. 1. La mise en place d'une cellule d'experts au niveau national
ciblée sur les montages complexes et la veille stratégique

Cette cellule composée des services de la direction générale du travail, de l'ACOSS, de la MSA, de l'OCLTI,
de la DNLF, de la direction de la sécurité sociale, du ministère des transports et de la chancellerie et, selon les
sujets évoqués, d'autres services concernés par la lutte contre le travail illégal, sera chargée :

- de partager les analyses des risques des différents services et de contribuer à un meilleur ciblage de
contrôles ;



~ ^Sedekré^n"steafes juridiques complexes' de capitaliser et partager les exPertises développées pour y

~ îc^n£bu^i. uneharmoIusationdesPratiques en diffusant àl'ensemble des administrations et organis
^&&^'^I^^SyEs£s:s;^mz^=^a'^^

c.̂ ^ss^£^^s, £bsi.ttsë;:ll^'^^;^^^s
Le secrétariat de cette ceUule sera assuré par le ministère chargé du bravai] (DGT).

2. 1.2. L'évaluation de l'ampleur du travail dissimulé '

la Ïr^ss procède depuis 2005 à des travaux d'évaluation de ramPleur d" travail dissimulé sur l'ensemble de
.
^DTo icmfrotëi.^éatoms. sw un&h^^^^^^ contrôlées représentatives des entreprises français

réalisés secteur'par-secteur en^2wT^2uoÏOU :rcTnsce^^dÏpm1%TlT^^^ sfrSleS-Ï

2. 1. 3. Un meilleur suivi des déclarations de détachement des travailleurs
par les prestataires de service étrangers

dé^hS^1St ^t^î^e^^, S3 ^^Ïcafc)n^sIPSIdetélédéclaration ^déclarations de

î'ennY^r!e ^o^e, fnatÏnd,, deLtr^aEet"'s-Par' iLfô.Prestataires de servrc e"Ar'angerrE lTrd^rd't"pe^
^rtrîesd'aïeentSaîe Sômeenter le taux de déclaratïonret- d'au'^P^7acîri terie'ccib]^dTle^einat:^tipoïs

2. 1.4. L'actualisation des guides de contrôle
QI,e«Ïve!, oppemCTt»derefficauté des "utils nationaux de contrôle et de prévention des fraudes liées à la sous-

^aiten,ce;en^cascadLou. audétochementcohsritaent"me'Prio"téd^
ÏnÏ^i!j. en-> cfouabOTad?n. iveiles aufrÏS-ervices de'clonîoÏe, "acutuaÏiseïau^l201ïne ^ SSqTS
contrôle de la fausse sous-traitance et celui relative-a la" prestation "de"servFce ̂ ansn'atiS.

2.2. Au plan régional et local

2. 2. 1. Les contrôles conjoints

l'ALc31?ce;iovDisdeuà3oZr^rTffi^Mtëi^l^
,

-et.vlse_â renforcer refficacité de la Elaboration'partenariale entre Tès~DÏRECCTÈ"erîes'
^W^^]^4~;W:C^MC^^ ^mdTo"?«^oS S Ë^ï.
u^ rcnotnal^rS^^Sfôlllfav.ewde, ^^^^^^^ à 20miUions d'euros aux-^OTIiCTi'dlaJ.outer. 3':lmiuions â'ewos d. 'annulations de réductions"dechaï:gers wîa]esu Znlt> k '

e2csupp^iremployewLEn_te"nesïév01^£ s^^^i^^^-lïi^^^^:d^
il ïeSecceltpq2ed2°. procès-verbaux ont été établis. soit une'progressTon" d72Ô^%"°de7proacuédure7aTreg'^e
de?^D;SUFVeldlee î^oSïe^ ^£elfin ïïît2 012 entreleLserv;ces_dek. direction.géner^ d" travail,

-, ae^j AUUïiùf et les services de la MSA pour ce qui concerne la pouulationamcol^~r'ei:i'e'r'n'nv"p'nt^n'^z'<^SsJ.^KCà'r"m^cmde?^a=ra^
^ ̂ S^OTnÏte.scî^c»TÔJe^pJloteodanile_ca^^ départementaux antifi-audes (CODAF)
^'^^s^^zs^sp£î, ^s~fK'ato^~^r;^s^^^^^

2. 2. 2. La coopération avec les cellules de la gendannerie et l'OCLTI
aiAefi^în^LPÏ, rffi^eS^T^. lLfraude. aux.PrestatioDS de semées transnationales, il apparmt néces-

!alre;d'ixpelîme"îer une cooPération temtonale opérationnelle et renforcée"entreTes'^i^es"de f^Si1.1
2^ ̂ ^^ïS^^^1^T^genda^ SiS. %2C^^XS;é£
SS.^ ̂ e!Sde. lutte.contre. letovaililléëal et lafi^de'dela'gendannme ^OLÎ^sS ^ïrleurs modalités d'organisation, d'ore^et'de^én'mesSrc de Valorise? imméd!aÏSf^e'te^d^>Sl I'AÏ(îï



pagnées et soutenues dans un premier temps du groupe appui-évaluation de l'OCLTI, elles devront être en capa-
cité d'établir rapidement des synergies renforcées au plan local avec l'inspection du travail, les services de
l'URSSAF et de la MSA.

L'organisation de ce partenariat renforcé et les modalités pratiques feront l'objet d'orientations générales au
niveau central tout en laissant une marge d'autonomie suffisante aux échelons territoriaux à raison des contraintes
liées aux objectifs locaux. Sur la base d'un retour d'expérience après six mois de mise en ouvre de cette coopéra-
tion renforcée, l'extension du dispositif pourra être alors envisagée aux vingt autres cellules existantes en France.

3. L'animation des services

3.1. La circulation de l'information
L'efficacité de la lutte contre le travail illégal passe par la circulation de l'infonnation entre les différents ser-

vices de coïïtiôïe, a fortiori lorsqu'il s'agit de poursuivre des infractions s'inscrivant dans des montages complexes
où interviennent de nombreux auteurs avec des ramifications à l'étranger. Transmission d'infonnations pour mettre
en commun les éléments récoltés et les confronter avec d'autres, transmission d'informadons vers les organismes
de recouvrement des cotisations sociales, vers les organismes en charge des retraits ou des refus d'aides à
l'emploi.

Le CODAF est le lieu de centralisation des procédures pénales et le lieu ressources pour la mise en ouvre des
sanctions administratives. D est rappelé à ce titre la nécessité d'appliquer strictement la circulaire DNLF du 20 jan-
vier 2009 relative à la transmission des procès-verbaux de travail illégal, afin d'éviter toute déperdition préjudi-
ciable d'information.

3. 2. L'animation des services territoriaux

L'animation d'ensemble de la lutte contre le travail illégal s'ordonne au plan local dans le cadre du CODAF,
piloté par le préfet de département et le procureur de la République. Le CODAF réunit l'ensemble des partenaires
intéressés de façon à définir les actions à déployer en fonction dés onentations nationales ou de spécificités
locales. D est un lieu d'échange et d'optimisation de la coordination entre services de contrôle compétents.

Le réseau des référents régionaux « travail illégal » de la direction générale du travail sera redéfini pour assurer
une interface efficace entre les services centraux en charge au travail illégal et les services déconcentrés. Des réu-
nions régulières permettront, d'une part, de mieux percevoir le développement des phénomènes de fraude et leurs
mécanismes et, d'autre part, de diffuser les analyses réalisées au niveau national notamment par la cellule expert.

Ce réseau facilitera la mise en ouvre des actions de concertation au niveau local entre les différents services de
contrôle en cohérence avec les priorités décidées par le CODAF.

D assistera le DIRECCTE ou le DOCCTE dans la recherche de négociations de conventions de partenariat au
niveau régional ou départemental avec les secteurs professionnels les plus représentés.

La du-ection générale du travail organisera en collaboration avec les autres services de lutte contre le travail illé-
gai des réunions interinstitutionnelles en région ou département avec les agents de contrôle de tous les services
concernés, afin d'échanger sur la réglementation relative aux thèmes prioritaires, de partager les bonnes pratiques,
et de favoriser la mise en relation de ces services.

3.3. Le suivi du plan national d'action
La du-ection générale du travail mettra en place les outils nécessaires à pennettre le suivi des actions mises en

ouvre dans le cadre du plan national et décrites dans les fiches d'objectifs.
Un travail conjoint DGT-DNLF-DSS sera lancé en 2013 afin d'améliorer l'infonnation sur les procès-verbaux

en matière de travail illégal à partir d'un état des lieux partagé. Une étude de faisabilité avec un calendrier opéra-
tionnel de mise en ouvre devra être finalisée d'ici à la fin 2013.

FICHE 8

' Communication

Le plan national d'action de lutte contre le travail illégal fera l'objet d'une communication à destination du
grand public, des entreprises et des salariés au niveau national et au niveau local.

Au niveau national

Conférence de presse du Gouvernement : les priorités du plan feront l'objet d'une action de communication rap-
pelant que le travail illégal constitue une atteinte inadmissible aux droits sociaux fondamentaux des travailleurs,
notamment dans le domaine de la protection sociale des salariés et de la sauvegarde de leur statut, qu'il cause un
préjudice considérable à l'ensemble de la collectivité en provoquant d'importantes évasions de recettes fiscales et
sociales et fausse la concurrence à l'égard des entreprises qui respectent la réglementation.

Campagne interinstitutionnelle dans les médias grand public : au cours de l'année 2013, une campagne à desti-
nation du grand publie sera organisée. Elle sera renouvelée en 2014 et 2015.

Dans le cadre des conventions partenariales sectorielles : toutes les conventions porteront un volet communica-
tioo auprès des entreprises et des salariés.

Dans les publications des réseaux consulaires : elles seront également relayées par les chambres consulaires qui
pourront diffuser l'infonnation dans leurs publications professionnelles.



Par les administrations et services nationaux de lutte contre le travail illégal : les opérations emblématiques de
lutte contre le travail illégal donneront lieu à communication.

En outre, des actions ciblées pourront être lancées à l'occasion de circonstances particulières. Ainsi, dans le
contexte des nouvelles dispositions issues de la loi de finances et de la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2013, une campagne de commuiiicadoh (plaquettes, spots) pourra être conduite pour promouvoir la déclara-
tion des salariés des particuliers employeurs.

Un axe de communication spécifique sera également développé en direction des jeunes compte tenu des situa-
lions de fraudes (faux stagiaires, jobs d'été non déclarés... ) dont ils peuvent être victimes.

Au niveau local

Dans les régions et départements, la signature de conventions de partenariat sera fortement médiatisée pour
amplifier l'impact sur le secteur professionnel concerné. ' .

Les ÇODAF rechercheront la mobilisation de tous les organes de communication des partenaires locaux pour
sensibiliser sur les méfaits de travail illégal et les sanctions que les auteurs peuvent encourir. Notamment, les
communications devront fortement insister sur les nouvelles sanctions administratives en cas de fraude grave et
répétée.

Le recensement des décisions de fenheture administrative prises par les préfets sera réalisé dès 2013 et large-
ment diffusé dans les CODAF.

Les grandes opérations de contrôle en région, notamment les contrôles conjoints, devront fau-e l'objet de
communications locales concertées très larges. Les plus significatives, celles concernant des montages complexes
ou un nombre d'auteurs éïewi ou encore une mobilisation remarquable des divers corps de contrôle seront reprises
au niveau national par la DNLF et l'ensemble des corps de conù-ôle pour montrer la mobilisation des services et
rappeler les risques de contourner ou éviter les règles sociales et fiscales françaises et européennes.

FICHE 9
Bilan du plan d'action 2010-2011

Le PNLTI 2010-2011 avait fixé plusieurs objectifs aux différents services de lutte contre le travail illégal:
- priviïégier quatre axes majeurs de lutte contre le travail illégal : le travail dissimulé, l'emploi d'étrangers sans

titre, le recours frauduleux à des statuts spécifiques et les fraudes au détachement dans le cadre des presta-
lions de service transnationales ;

- se concentrer sur cinq secteurs professionnels en matière de lutte contre le travail illégal : le bâtiment et les
travaux publics, les hôtels, cafés et restaurants, les services aux entreprises (notammenfsécurité privée et net-
toyage), les travaux saisonniers en agriculture et le secteur des spectacles vivants et enregistrés.'Un meilleur
ciblage des contrôles devait se traduire en 2011 par un volume de 10000 procès-verbaux'dressés en matière
de travail illégal ;

- une augmentation des redressements comptabilisés par les organismes sociaux de recouvrement portés à
190 naillions d'euros en 2011 ;

- enfin, un contrôle sur quatre devait déboucher sur des procédures pénales résultant de contrôles conjoints.
Les objecdfs du PNLTI 2010-201 l ont été reconduits en 2012 dans le cadre du plan national de lutte contre la

fraude aux finances publiques 2012, coordonné par la DNLF.
Ce plan a donné lieu a une très forte mobilisation de l'ensemble des corps de contrôle concernés, qui s'est tra-

duite par une augmentation des contrôles réalisés, des infracdons relevées ainsi Que des redressements financiers
effectués.

Une augmentation significative des contrôles
Les bilans des années 2010-2011 font apparaître une augmentation significative des contrôles de travail illégal.

Le nombre de cpnù-ôles des corps de contrôle (hors police et gendamiene) dans les secteurs reconnus prioritaires
s établit à plus de 136000 contrôles sur les deux années du plan. Ce volume est le plus haut des trois plans bian-
nuels engagés par le nunistiï du travail depuis 2006. L'action des services reste concentrée sur les secteurs priori-
taires définis danç le plan d'action dont lé bâtiment et les travaux publics et les hôtels, cafés, restaurants (62 %
des infractions relevées en 2011).

La part des contrôles conjoints à plusieurs services après trois années de baisse est repartie à la hausse en 2010
(21 %) et 2011 (22 %). Ces contrôles mobilisent un partenariat de plus en plus diversifié (brigades fiscales, ser-
vices vétérinaires, concurrence, consommation et répression des fraudes... ).

La branche du recouvrement de l'ACOSS a ainsi participé à 13000 actions de contrôle conjointes en 2011.
Une hausse du taux d'infraction

D apparaît aussi que les services verbalisateurs ont mieux ciblé leurs contrôles, de façon plus concertée et avec
une vigilance accrue sur les pratiques de fraude en vigueur, engendrant la hausse du taux d'infraction des entre-
prises contrôlées. Ce taux est passé en effet de 14,7 % en 2009 à 16, 1 en 2011.

Un nombre de procès-verbaux en hausse
La hausse de l'activité de contrôle en 2011 se traduit par une augmentation significative des procédures pénales

enregistrées par les secrétaires des CODAF. 8 952 procès-verbaux (l) de travail illégal ont ainsi été relevés, soit
une hausse de 5 % par rapport à 2010.

(l) Source base de données TADEES alimentée par les CODAF.



Sur ce chiffre, 2 500 constituaient des procédures issues de contrôles conjoints soit un taux de 28 % supérieur à
l'objectif, ce qui confmne un niveau de partenariat exemplaire.

Les redressements notifiés par les services de protection sociale
augmentent eux aussi fortement sur la période 2010-2011

Cette hausse résulte à la fois de l'efficacité des contrôles des agents des URSSAF et des caisses de MSA, d'une
augmentation du temps de contrôle des agents consacré à la lutte contre le travail Ulégal, et des annulations des
exonérations de charges mises en ouvre en cas d'infraction. Les redressements de cotisations ACOSS ont aug-
mente de plus de 18 % entre 2010 et 2011 et s'élèvent à 220 millions d'euros pour l'ensemble des secteurs. Ceux
de la MSA ont augmenté de 113 % et se montent à 6,3 millions d'euros.

Des fraudes et des montages plus complexes à appréhender

Le travail dissunulé par non ou sous-déclaration des salariés et d'activité représente environ les trois quMts des
salariés concernés par les infractions constatées au moment des contrôles. Par ̂ailleurs, nombre d'indices tendent à
montrer que les organisations frauduleuses sont de plus en plus complexes. À la dissimulation totale de salariés
semble se substituer une dissimulation partielle d'heures travaillées. En outre, le développement du recours abusif
à certains faux statuts d'emploi (bénévoles, stagiaires, auto-entrepreneurs, indépendants détachés ou non... ) est
facilité par le recours simultané aux divers statuts, nouveaux ou anciens, liés à révolution des organisations des
enù-èprises. Ensuite, l'infraction d'emploi d'étrangers sans titré de travail semble partiellement se fondre avec les
cas de plus en plus nombreux de fausses prestations de services internationales.

FICHE 10

Indicateurs d'objectifs et de suivi

Indicateurs d'objectife

Indicateurs transversaux

INDICATEURS

Part des procédures de travail illégal issue d'opérations conjointes.

Part des actions ciblées de contrôle donnant lieu à redressement des cotisations éludées (ACOSS).

OBJECTIF

25%

70%

Indicateurs spécifiques

Objectif 2

Renforcer la lutte contre les fraudes aux détachements dans le cadre des prestations de services transnationales

INDICATEURS

Nombre de procédures de travail illégal dans lesquelles le recours à la prestation de service international a été constaté.

OBJECTIF

+ 20 %/an
(215 en 20111

Objectif 3

Développer le conû-ôle des opérations de sous-traitance « en cascade »

INDICATEURS

Nombre de procédures de travail illégal dans lesquelles le recours à la sous-traitance en cascade a été constaté,

ÉVALUATION

+10 %/an
(2011 en cours)

Objectif 4
Intensifier le contrôle et la sanction du recours aux faux statuts

INDICATEURS

Nombre d'infractions de travail illégal portant sur les stagiaires,

ÉVALUATION

+10%/an
(235 en 2011)



Indicateurs de suivi

Indicateur transversal

Nombre d'employés concernés par les infractions de travail illégal relevées par procédure pénale.
Indicateurs spécifiques

Sur objectif l : Nombre d'infi-action de travail dissunulé donnant lieu à procès-verbal.
Sur objectif 5 : Nombre d'infractions d'emploi d'étranger sans titre donnant lieu à procès-verbal.

Nombre de procédures de mise en ouvre de la contribution spéciale par l'OFII.
Nombre de salariés ayant recouvré leurs droits.


